
 

 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO REG-362-42 

 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN D’ASSURER LA 
CONCORDANCE AU PLAN D’URBANISME 

 
 

 
CONSIDÉRANT l’adoption du Règlement modifiant le règlement intitulé « Plan d’urbanisme » (REG-
360) ayant pour objet de mettre à jour le contexte, de préciser les enjeux et les moyens de mise en 
œuvre et de modifier certains plans d’actions afin de mieux planifier la croissance démographique 
anticipée (REG-360-07); 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite assurer, conformément aux articles 101 et suivants de la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), la conformité du Règlement relatif aux 
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (REG-367) à son 
plan d’urbanisme modifié; 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un projet de règlement 
a été déposé lors de la séance extraordinaire du conseil tenue le 4 juin 2024; 
 
CONSIDÉRANT qu’une assemblée publique a été tenue le 20 juin 2024 sur ce projet de règlement; 
 
CONSIDÉRANT que le président d’assemblée a mentionné la nature et l’effet du projet de 
règlement; 
 
 
QU’À SA SÉANCE DU 2 JUILLET 2024, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 
1. L’article 15 du Règlement de zonage (REG-362) est modifié : 

 
1º par le remplacement, au premier alinéa, de « deux lettres » par « trois lettres »; 
 
2º par le remplacement du deuxième alinéa par les deux alinéas suivants libellés comme suit : 

 
« La seconde et la troisième lettre, le cas échéant, du code alphanumérique ne servent 
qu’à identifier approximativement le secteur de la ville où se situe la zone. Pour le secteur 
du centre-ville, le code alphanumérique sera « cv ». 

Les chiffres établissent, quant à eux, l’ordre numérique des zones. ».  

2. L’article 18 de ce règlement est modifié par le remplacement du tableau 2 par le nouveau 
tableau 2 donné à l’ANNEXE 1 de manière à ajouter la nouvelle ligne 57.1.  
 

3. Le tableau 3 de l’article 19 est modifié : 

1º  par l’insertion, à la ligne 21o, du paragraphe suivant libellé : 

« b) Un chiffre inscrit dans une case, vis-à-vis l’item « 57.1 Densité maximale par projet 
(log./ha) », indique le nombre maximum de logements par hectare de terrain voué à un 
projet de développement, de redéveloppement ou d’intensification des activités. 

Dans le cas d’un projet sur un terrain ne nécessitant aucune opération cadastrale, la 
densité maximale par projet s’applique en considérant la superficie du terrain voué au 
projet. Le résultat du calcul fixe le nombre maximum de logements pouvant être construits. 

Dans le cas d’un ou plusieurs terrains ou parties de terrains nécessitant une opération 
cadastrale visant à créer un ou plusieurs lots, la densité maximale par projet s’applique 
en considérant la superficie de l’ensemble du ou des terrains ou parties de terrains voués 
au projet. La densité peut être modulée dans un projet de manière à être plus basse dans 
certaines parties et plus haute dans d’autres parties pour autant que le nombre de 
logements soit conforme au calcul de densité par projet maximale prescrit à la grille pour 
l’ensemble du projet. La densité maximale par projet s’applique jusqu’à ce qu’une 
résolution prescrive une densité autre pour un terrain ou une partie de terrain.  



 

Pour fins de calcul de la densité maximale par projet, la superficie considérée inclut 
notamment tout terrain ou partie de terrain voué aux nouveaux parcs, aux nouveaux 
équipements collectifs et aux nouvelles voies de circulation publiques, mais exclut les 
parties de terrain qui ne font pas l’objet d’un projet de développement, de 
redéveloppement, d’une intensification des activités au sens du présent règlement. 

Lorsqu'un projet est compris dans plus d’une zone et qu’il est affecté par plusieurs normes 
de densité maximale par projet, la densité maximale par projet se calcule 
proportionnellement aux parties du projet affectées par chaque norme de densité 
maximale par projet. 

Lorsque le résultat obtenu est fractionnaire, le nombre maximum de logements doit être 
arrondi à l’entier inférieur. »; 

2º   par l’insertion, à la ligne 23o, du paragraphe suivant libellé : 

« b)  Les normes associées aux zones de catégories inscrites dans une case 
s’appliquent à toutes les colonnes de la grille sans qu’il soit nécessaire de les 
répéter dans les cases des colonnes correspondantes. ». 

 
4. L‘article 20 de ce règlement est modifié : 

 
1º par le remplacement du paragraphe 1º par le suivant : 
 

« 1º  lorsqu’une norme prescrite s’applique à l’usage d’un bâtiment principal : 
a) l’usage de chaque partie du terrain ou de chaque partie d’un bâtiment doit être 

conforme aux usages permis dans la grille de la zone dans laquelle se trouve 
la partie de terrain ou la partie de bâtiment ; 

b) Malgré ce qui précède, si un bâtiment existant ou partie de bâtiment existant 
est situé dans plus d’une zone, il est possible d’appliquer les usages de la 
section « A – USAGES AUTORISÉS » de la grille des usages et normes de la 
zone dans laquelle le bâtiment principal comporte une plus grande superficie 
de plancher. 

 
2º  par le remplacement du sous-paragraphe b) du paragraphe 3o premier alinéa par le 
suivant : 

 
« b) si le bâtiment est situé dans plus d’une zone, chaque partie de bâtiment doit être 

conforme à toute norme comprise aux sections « C – Implantation », « D – 
Bâtiments principaux », « E – Autres » et « Notes » dans la grille du secteur de 
zone dans lequel se trouve la partie de bâtiment. ». 

 
5. L’article 25 de ce règlement est modifié : 

 
1º  par le remplacement de la définition du terme « Basilaire » par la suivante : 

 
« Basilaire 
 
Composante d’un bâtiment, le basilaire forme la base du bâtiment et est composé d’un ou 
plusieurs étages. Cette base est surmontée du corps de la tour qui est plus étroite ayant 
une composition architecturale distincte pour les étages supérieurs de façon à donner une 
échelle humaine au quartier. 

 

 

 

 

 

 

 

 »; 

 

basilaire 



 

2º  par l’insertion, après la définition de « Corde à bois », de la suivante : 
 
« Corps de la tour 
 
Composante d’un bâtiment, le corps de la tour est la partie supérieure au basilaire. Le 
corps de la tour est plus étroit que le basilaire et a une composition architecturale distincte. 
En l’absence de basilaire, le corps de la tour débute au niveau moyen du sol. 

 

 

 

 

 

 

 ». 
 

           

6. L’article 74 de ce règlement est modifié par la suppression de «, sous réserve des dispositions 
suivantes : 
 

1° le terrain sur lequel est exercé l’usage additionnel compte plus de neuf (9) cases de 
stationnement et il est situé dans une zone dont l’affectation principale est autre que 
« Agricole »; 

2° à l’exception des cases de stationnement situées dans un stationnement intérieur, la 
superficie de plancher occupée pour l’exercice d’un tel usage est limitée à 20 m² ; 

3° les cases de stationnement utilisées pour l’usage additionnel doivent être 
excédentaires aux exigences minimales du présent chapitre ». 

7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 103, du suivant : 
 
« 103.1  OR IE NT AT ION E T  L OC A L IS AT ION DE  L A  F AÇ A DE  D’UN B ÂT IME NT  P R INC IP AL  
D’UN P R OJ E T  INT É G R É  

 
Dans les zones de catégorie A1 (Projets intégrés), un bâtiment principal doit avoir une façade 
principale adjacente à une rue publique et orientée vers une rue publique. ». 
 

8. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 103.1, de la sous-section 4.1 suivante: 
 

« Sous-section 4.1  Bâtiments principaux dans les zones de 
catégorie F1 
104.1 DIS P OS IT IONS  A P P L IC AB L E S  A UX B ÂT IME NT S  P R INC IP AUX DA NS  L E S  ZONE S  
DE  C AT É G OR IE  F 1 

Malgré les définitions du chapitre III, les dispositions prévues au tableau 102.1 s’appliquent 
aux bâtiments d’une hauteur de 6 étages et plus dans les zones de catégories F1. 

Tableau 102.1 
A B 

Portion du bâtiment visée Normes applicables 

1° Basilaire a) Constitue un volume d’une hauteur minimale de 2 étages et maximale 
de 4 étages ;  

 

Corps de la tour 



 

A B 

Portion du bâtiment visée Normes applicables 
b) Doit respecter une hauteur minimale de 7 m sans excéder une hauteur de 

20 m 
  

2° Corps de tour a) Constitue la portion de bâtiment située au-dessus du basilaire jusqu’à 
une hauteur de 8 étages ou d’une hauteur inférieure à 40 m, le plus 
restrictif des deux ; 

 
b) Les façades du corps de tour situées à moins de 20 mètres d’une voie de 

circulation ou d’un espace public doivent être en retrait d’au moins 3 m par 
rapport aux façades du basilaire.  Il est toutefois permis qu’au plus 15 % de 
la façade du corps de tour soit prolongé jusqu’au sol; 

 
c) La superficie totale de plancher maximale est fixée à 1 200 m² ; 
d) La distance entre deux corps de tours est d’au moins 18 m pour toute 

portion du corps de tour, lorsqu’au-delà du 4e étage ou au-delà d’une 
hauteur de 20 m. 

e) La distance applicable entre le corps de tour et une ligne de propriété non 
adjacente à une voie de circulation est d’au moins 9 m pour toute portion 
du corps de tour, lorsqu’au-delà du 4e étage ou au-delà d’une hauteur de 
20 m. 

      

3° Partie haute du corps de tour a) Constitue la portion en hauteur du corps de la tour située au-delà du 
8e étage ou au-delà d’une hauteur de 40 m, le plus restrictif des deux; 

 
b) Les façades de la partie haute du corps de tour doivent être alignées ou en 

retrait des façades du corps de tour; 
c) La superficie totale de plancher maximale d’un étage est fixée à 1 000 m²; 
d) La distance entre deux parties hautes de corps de tours est d’au moins 25 

m; 
e) La distance applicable entre le corps de tour et une ligne de propriété non 

adjacente à une voie de circulation est d’au moins 12,5 m. 
       

 ». 
 
 

Au plus 15 % de la façade du 
corps de tour peut être prolongé 
jusqu’au sol 

3 m ou plus 



 

9. L’article 117 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 1o du troisième 
alinéa par le suivant : 
 
 
«  1° les stationnements intérieurs sont autorisés dans toutes les cours, aux conditions 

suivantes : 
 

a) une marge minimale de 0,6 m est exigée avec toute ligne de propriété, sauf 
lorsque le bâtiment principal possède une implantation en structure jumelée ou 
contigüe, du côté de ces portions de façades mitoyennes; 

b) pour la partie du garage souterrain adjacente à une voie publique et située à 
l’intérieur d’une bande de 6 m calculée à la ligne de propriété, le niveau de la 
dalle de toit du garage souterrain doit être situé à au moins 0,75 m sous le 
niveau supérieur de la bordure de rue ou du trottoir situé immédiatement face 
au bâtiment afin de permettre la plantation. 

  
 

 ». 
 
 

10. L’article 140 de ce règlement est modifié par l’insertion, à la fin du paragraphe 1º du premier 
alinéa, de « , et sur le toit d’un bâtiment ». 

 
11. Le Tableau 110 de l’article 165 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

«  
A B C D 

Localisation Usages Ratio minimal exigé % extérieur 
Maximal prescrit 

Zones de 
catégorie B1 

Tous les usages du 
groupe « Habitation » 
(H), à l’exception de la 
classe « Mixte » et de la 
classe « Collective » 

0,75 case / log. 
 

Il est possible de réduire le 
ratio minimal exigé en offrant, 
dans cet ordre : 
 
• Mutualisation des 

La superficie totale occupée par les 
aires de stationnement extérieures, 
excluant les îlots de verdure, est 
limitée à 20 % de la superficie du 
terrain. 

0,6 m min. 

0,6 m min. 

0,75 m min. 

0,75 m min. 



 

espaces de 
stationnement 
permettant de réduire 
jusqu’à 5 % le ratio 
exigé 

• Offre en autopartage 
sous le ratio suivant : 
1 case en autopartage 
pour 8 cases requises 

 
Il est cependant interdit de 
réduire le ratio en deçà de 
0,6 case / log. 

Zones de 
catégorie B1 

Usages de la classe 
« Collective » 0,55 case / log. 

La superficie totale occupée par les 
aires de stationnement extérieures, 
excluant les îlots de verdure, est 
limitée à 20 % de la superficie du 
terrain. 

Zones de 
catégories B2, B3 
et B4 

Usages de la classe 
« Unifamiliale », 
« Bifamiliale » et 
« Trifamiliale » 

1 case / log. 1 case / log. 

Zones de 
catégories B2, B3 
et B4 

Usages de la classe 
« Multifamiliale »  1 case / log. 0,5 case / logement 

Zones de 
catégories B2, B3 
et B4 

Usages de la classe 
« Collective » 

0,75 case par logement et 
0,25 case par chambre 
constituant une suite 

0,35 case par logement et 
0,15 case par chambre constituant 

une suite 

 ». 
 

12. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 165.1, du suivant : 
 
«  165.2   E XE MP T ION À  L ’OB L IG AT ION DE  F OUR NIR  DE S  C AS E S  DE  S T AT IONNE ME NT 
 
Le Conseil peut, par résolution, exempter toute personne qui en fait la demande, de 
l’obligation de fournir des cases de stationnement hors rue exigées au présent chapitre, lors 
de tout projet de construction, de transformation, d’agrandissement ou d’addition de bâtiments 
ainsi qu’à tout projet de changement d’usage ou de destination en tout ou en partie d’un 
bâtiment.  
 
Toute personne qui souhaite bénéficier de cette exemption doit en faire la demande par écrit. 
Après étude, le Conseil accorde l’exemption totale ou partielle ou refuse l’exemption par 
résolution.  
 
Si la demande est acceptée, le requérant doit verser une somme d’argent équivalente à  
20 000 $ par case de stationnement intérieure accordée par l’exemption ou 10 000 $ par case 
de stationnement de surface. Une fraction de case est calculée comme une case complète.  
 
Une exemption partielle ne soustrait pas de l’obligation d’aménager conformément aux 
dispositions du présent règlement, les cases de stationnement pour lesquelles aucune 
exemption n’est accordée. 
 
Le produit du paiement doit être versé dans un fonds qui ne peut servir qu’à financer des 
immobilisations destinées à l’amélioration de l’offre en matière de stationnement public ou de 
transport actif ou collectif. 
 
La somme versée pour compenser les cases manquantes n’est pas remboursable, et ce, 
même si des cases additionnelles sont ajoutées ultérieurement pour desservir le bâtiment ou 
l’usage pour lequel cette somme a été versée. ». 
 

13. L’article 178 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe 4o du premier 
alinéa. 
 

14. L’article 190 de ce règlement est modifié : 
 

1º  par le remplacement, au premier alinéa, de « second alinéa » par « troisième alinéa »; 
 

2º  par l’ajout, entre le premier et le deuxième alinéa, du suivant : 
 

« Malgré le précédent alinéa, les dispositions du présent chapitre s’appliquent à tous les 
terrains situés dans le secteur du centre-ville identifié par la mention alphanumérique 
« cv » dans le plan de zonage Annexe A, à l’exception des terrains qui sont occupés ou 
destinés à être occupés exclusivement par un usage de la classe, « Unifamiliale », 
« Bifamiliale », « Trifamiliale ». ». 



 

 
15. L’article 196 de ce règlement est modifié par la suppression de « , sous réserve des 

dispositions suivantes : 
1° à l’exception des cases de stationnement situées dans un stationnement intérieur, la 

superficie de plancher occupée pour l’exercice d’un tel usage est limitée à 20 m2 ; 
2° les cases de stationnement utilisées pour l’usage additionnel sont excédentaires aux 

exigences minimales du présent chapitre. ».  
 

16. L’article 220 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe 1o du premier 
alinéa. 
 

17. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 239, du suivant : 
 
« 239.1  OR IE NT AT ION E T  L OC A L IS AT ION DE  L A  F AÇ A DE  D’UN B ÂT IME NT  P R INC IP AL  
D’UN P R OJ E T  INT É G R É  

 
Dans les zones de catégorie A1 (Projets intégrés), un bâtiment principal doit avoir une façade 
principale adjacente à une rue publique et orientée vers une rue publique. ». 
 

18. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 243, de la sous-section 5 suivante : 
 

« Sous-section 5   Bâtiments principaux dans les zones de 
catégorie F1 
243.1 DIS P OS IT IONS  A P P L IC AB L E S  A UX B ÂT IME NT S  P R INC IP AUX DA NS  L E S  ZONE S  
DE  C AT É G OR IE  F 1 

Malgré les définitions du chapitre III, les dispositions prévues au tableau 128.1 s’appliquent 
aux bâtiments d’une hauteur de 6 étages et plus dans les zones de catégories F1. 

Tableau 128.1 
A B 

Portion du bâtiment visée Normes applicables 

1° Basilaire a) Constitue un volume d’une hauteur minimale de 2 étages et 
maximale de 4 étages ; 

 
b) Doit respecter une hauteur minimale de 7 m sans excéder une hauteur 

de 20 m 
  

2° Corps de tour a) Constitue la portion de bâtiment située au-dessus du basilaire 
jusqu’à une hauteur de 8 étages ou d’une hauteur inférieure à 40 
m, le plus restrictif des deux; 

 
b) Les façades du corps de tour situées à moins de 20 mètres d’une voie 

de circulation ou d’un espace public doivent être en retrait d’au moins 3 



 

A B 

Portion du bâtiment visée Normes applicables 
m par rapport aux façades du basilaire.  Il est toutefois permis qu’au 
plus 15 % de la façade du corps de tour soit prolongé jusqu’au sol; 

 
c) La superficie totale de plancher maximale est fixée à 1 200 m² ; 
d) La distance entre deux corps de tours est d’au moins 18 m pour toute 

portion du corps de tour, lorsqu’au-delà du 4e étage ou au-delà d’une 
hauteur de 20 m. 

e) La distance applicable entre le corps de tour et une ligne de propriété 
non adjacente à une voie de circulation est d’au moins 9 m pour toute 
portion du corps de tour, lorsqu’au-delà du 4e étage ou au-delà d’une 
hauteur de 20 m. 
     

3° Partie haute du corps de tour a) Constitue la portion en hauteur du corps de la tour située au-delà 
du 8e étage ou au-delà d’une hauteur de 40 m, le plus restrictif des 
deux; 

 
b) Les façades de la partie haute du corps de tour doivent être alignées 

ou en retrait des façades du corps de tour; 
c) La superficie totale de plancher maximale d’un étage est fixée à 1 000 

m²; 
d) La distance entre deux parties hautes de corps de tours est d’au moins 

25 m; 
e) La distance applicable entre le corps de tour et une ligne de propriété 

non adjacente à une voie de circulation est d’au moins 12,5 m. 
      

 ». 
 
19. L’article 251 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 1o du troisième 

alinéa par le suivant : 
 
«  1° les stationnements intérieurs sont autorisés dans toutes les cours, aux conditions 

suivantes : 
a) une marge minimale de 0,6 m est exigée avec toute ligne de propriété, sauf lorsque 

le bâtiment principal possède une implantation en structure jumelée ou contigüe, 
du côté de ces portions de façades mitoyennes; 

b) pour la partie du garage souterrain adjacente à une voie publique et située à 
l’intérieur d’une bande de 6 m calculée à la ligne de propriété, le niveau de la dalle 
de toit du garage souterrain doit être situé à au moins 0,75 m sous le niveau 
supérieur de la bordure de rue ou du trottoir situé immédiatement face au bâtiment 
afin de permettre la plantation. 

Au plus 15 % de la façade du 
corps de tour peut être prolongé 
jusqu’au sol 

3 m ou plus 



 

  
 

 ». 
 
20. L’article 269 de ce règlement est modifié par l’insertion, à la fin du paragraphe 1º du premier 

alinéa, de « , et sur le toit d’un bâtiment ». 
 

21. L’article 295 de ce règlement est modifié : 
 

1º par le remplacement du paragraphe 2o du premier alinéa par le suivant : 
 
« 2° dans les zones de catégorie B1, B2, B3 ou B4, un ratio d’une case par 40 m² de 
superficie de plancher ou, s’il est moins restrictif, le ratio défini au chapitre 4 s’applique 
pour les suites qui sont occupées par un usage du groupe « Commerce et service » (C), 
« Industrie » (I) ou « Public » (P), sauf dans le cas des usages des classes suivantes : 

a) de la classe 3 (services et bureaux) située dans une zone de catégorie B1, 
lorsque le terrain visé et ceux adjacents faisant l’objet d’une mise en commun 
des cases de stationnement, garantie par une servitude perpétuelle, comptent 
plus de 200 cases de stationnement au total; 

b) de la classe 4 (restauration) et de la classe 12 (débits de boisson et salles de 
danse), lorsque le terrain visé et ceux adjacents faisant l’objet d’une mise en 
commun des cases de stationnement, garantie par une servitude perpétuelle, 
comptent plus de 200 cases de stationnement au total; »; 

 
2º par l’insertion, après le paragraphe 2o du premier alinéa, du paragraphe suivant : 
 

« 2.1° dans les zones de catégorie B1, un ratio d’une case par 90 m2 de superficie de 
plancher s’applique pour les suites occupées par un usage de la classe 3 (services 
et bureaux) du groupe « Commerce et service » (C), lorsque le terrain visé et ceux 
adjacents faisant l’objet d’une mise en commun des cases de stationnement, garantie 
par une servitude perpétuelle, comptent plus de 200 cases de stationnement au 
total; »; 

0,6 m min. 

0,6 m min. 

0,75 m min. 

0,75 m min. 



 

 
3º par la suppression, au début du paragraphe 3º du premier alinéa, de « à l’exception des 

zones de catégorie B1 »; 
 

4º par l’insertion, après le paragraphe 12o du premier alinéa, des suivants : 
 

«  
13° chaque case de stationnement aménagée et dédiée à de l’autopartage permet de 

réduire de 8 (huit) cases le nombre de cases de stationnement minimum prescrit. La 
pérennité de cette case et la présence du véhicule offert en autopartage doivent être 
garanties par un engagement perpétuel ;   

14° le nombre total de cases de stationnement prescrit peut être réduit de 5 % sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
a) Le terrain est situé dans une zone de catégorie B1; 
b) Le terrain visé et ceux adjacents faisant l’objet d’une mise en commun des 

cases de stationnement, garantie par une servitude perpétuelle, comptent plus 
de 200 cases de stationnement au total; 

c) Le terrain est occupé par des usages résidentiels et commerciaux; 
d) Au moins 25 % des cases de stationnement sont accessibles à tous les occupants 

du site ainsi qu’aux visiteurs et peuvent être utilisées par l’ensemble de ces 
usagers; »; 

 
5º par le remplacement du tableau 134 par le suivant : 

«  
A B C D 

Localisation Usages Ratio minimal exigé 
% extérieur 

Maximal prescrit 

1° Zones de 
catégorie B1 

Tous les usages du 
groupe « Habitation » 
(H), 

0,75 case / log. 
 

Il est possible de réduire le 
ratio minimal exigé en offrant, 
dans cet ordre : 
 
• Mutualisation des 

espaces de 
stationnement 
permettant de réduire 
jusqu’à 5 % le ratio 
exigé 

• Offre en autopartage 
sous le ratio suivant : 
1 case en autopartage 
pour 8 cases requises 

 
Il est cependant interdit de 
réduire le ratio en deçà de 

0,6 case / log. 

La superficie totale occupée par les 
aires de stationnement extérieures, 
excluant les îlots de verdure, est 
limitée à 20 % de la superficie du 
terrain. 

2° Zones de 
catégorie B1 

Usages du groupe 
« Commerce et 
service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P) 

1 case / 40 m² ou le ratio 
défini au chapitre IV, pour les 
suites qui sont occupées par 

un usage du groupe 
« Commerce et service » (C), 
« Industrie » (I) ou « Public » 

(P) 

La superficie totale occupée par les 
aires de stationnement extérieures, 
excluant les îlots de verdure, est 
limitée à 20 % de la superficie du 
terrain. 

3° Zones de 
catégorie B1 

Usages de la classe 3 
(services et bureaux) du 
groupe « Commerce et 
service » (C) 

1 case / 90 m² 

La superficie totale occupée par les 
aires de stationnement extérieures, 
excluant les îlots de verdure, est 
limitée à 20 % de la superficie du 
terrain. 

4° Zones de 
catégories B2 

Tous les usages du 
groupe « Habitation » 
(H), et  
Usages du groupe 
« Commerce et 
service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P) 

1 case / log. et 
1 case / 30 m² ou le ratio 

défini au chapitre IV, pour les 
suites qui sont occupées par 

un usage du groupe 
« Commerce et service » (C), 
« Industrie » (I) ou « Public » 

(P) 

34 % du nombre total de cases 
aménagé sur le terrain, sans 
excéder 34 % du résultat obtenu en 
appliquant les ratios suivants :  

i. 1 case/ log. ; 
ii. 0,33 case / chambre 

constituant une suite pour 
un usage de la classe 
« Collective » ; 

iii. 1 case / 30 m² pour les 
suites qui sont occupées 
par un usage du groupe 
« Commerce et service » 
(C), « Industrie » (I) et 
« Public » (P). 

5° Zones de 
catégories B3 

Tous les usages du 
groupe « Habitation » 

1,25 case / log. et 
1 case / 30 m² ou le ratio 

50 % du nombre total de cases 
aménagé sur le terrain, sans 



 

et B4 (H) 
et  
Usages du groupe 
« Commerce et 
service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P) 

défini au chapitre IV, pour les 
suites qui sont occupées par 

un usage du groupe 
« Commerce et service » (C), 
« Industrie » (I) ou « Public » 

(P) 

excéder 50 % du résultat obtenu en 
appliquant les ratios suivants :  

i. 1 case / log. ; 
ii. 0,33 case / chambre 

constituant une suite pour 
un usage de la classe 
« Collective » ; 

iii. 1 case / 30 m² pour les 
suites qui sont occupées 
par un usage du groupe 
« Commerce et service » 
(C), « Industrie » (I) et 
« Public » (P). 

6° À l’extérieur 
des zones de 
catégories B1, 
B2, B3 et B4 

Tous les usages du 
groupe « Habitation » 
(H) 

1,25 case / log. et 
1 case / 30 m² ou le ratio 

défini au chapitre IV, pour les 
suites qui sont occupées par 

un usage du groupe 
« Commerce et service » (C), 
« Industrie » (I) ou « Public » 

(P) 

Le résultat obtenu en additionnant 
un ratio de 0,5 case / log. et un 
ratio de 1 case / 30 m² pour les 
autres usages. 

7° Toutes les 
zones, à 
l’exception 
des zones de 
catégorie B1 

Usages du groupe 
« Commerce et 
service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P) 

Les ratios applicables sont 
ceux définis au chapitre IV 

Aucune exigence, à moins d’une 
mention spécifique à la grille de la 
zone concernée. 

8° Zones de 
catégorie B1 

Usages de la classe 
« Collective » du groupe 
d’usages « Habitation » 
(H) 

0,55 case / log. 
 

La superficie totale occupée par les 
aires de stationnement extérieures, 
excluant les îlots de verdure, est 
limitée à 20 % de la superficie du 
terrain. 
 

9° Zones de 
catégorie B2, 
B3 et B4 

Usages de la classe 
« Collective » du groupe 
d’usages « Habitation » 
(H) 

0,75 case par logement et 
0,25 case par chambre 
constituant une suite 

 

0,35 case par logement et 
0,15 case par chambre constituant 

une suite 
 

». 
 

22. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 295.1, du suivant : 
 
«  295.2   E XE MP T ION À  L ’OB L IG AT ION DE  F OUR NIR  DE S  C AS E S  DE  S T AT IONNE ME NT 
 
Le Conseil peut, par résolution, exempter toute personne qui en fait la demande, de 
l’obligation de fournir des cases de stationnement hors rue exigées au présent chapitre, lors 
de tout projet de construction, de transformation, d’agrandissement ou d’addition de bâtiments 
ainsi qu’à tout projet de changement d’usage ou de destination en tout ou en partie d’un 
bâtiment.  
 
Toute personne qui souhaite bénéficier de cette exemption doit en faire la demande par écrit. 
Après étude, le Conseil accorde l’exemption totale ou partielle ou refuse l’exemption par 
résolution.  
 
Si la demande est acceptée, le requérant doit verser une somme d’argent équivalente à 
20 000 $ par case de stationnement intérieure accordée par l’exemption ou 10 000 $ par case 
de stationnement de surface. Une fraction de case est calculée comme une case complète.  
 
Une exemption partielle ne soustrait pas de l’obligation d’aménager conformément aux 
dispositions du présent règlement, les cases de stationnement pour lesquelles aucune 
exemption n’est accordée. 
 
Le produit du paiement doit être versé dans un fonds qui ne peut servir qu’à financer des 
immobilisations destinées à l’amélioration de l’offre en matière de stationnement public ou de 
transport actif ou collectif. 
 
La somme versée pour compenser les cases manquantes n’est pas remboursable, et ce, 
même si des cases additionnelles sont ajoutées ultérieurement pour desservir le bâtiment ou 
l’usage pour lequel cette somme a été versée. ». 
 

23. Le tableau 137 de l’article 303 de ce règlement est modifié : 
 

1º   par le remplacement, à la ligne 1o de la colonne A, de « occupé par un usage principal de 
classe « Mixte » » par « occupé par un usage principal du groupe d’usage « Habitation » 
(H) »; 

 



 

2º  par le remplacement, à la ligne 2o de la colonne A, de « occupé par un usage principal de 
classe « Mixte » » par « occupé par un usage principal du groupe d’usage « Habitation » 
(H) ». 

 
24. L’article 311 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe 4o du premier 

alinéa. 
  
25. L’article 323 de ce règlement est modifié : 

 
1º par le remplacement, au premier alinéa, de « second alinéa » par « troisième alinéa »; 

 
2º par l’insertion, entre le premier et le deuxième alinéa, de l’alinéa suivant : 

 
« Les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent pas aux terrains situés dans le 
secteur du centre-ville identifié par la mention alphanumérique « cv » dans le plan de 
zonage Annexe A du présent règlement. ». 

 
26. L’article 329 de ce règlement est modifié par la suppression de : « Un tel usage est autorisé 

s’il satisfait les conditions suivantes :  
 
1° à l’exception des cases de stationnement situées dans un stationnement intérieur, la 

superficie de plancher occupée pour l’exercice d’un tel usage est limitée à 20 m2 ;  
 
2° les cases de stationnement utilisées pour l’usage additionnel sont excédentaires aux 

exigences minimales du présent chapitre. ». 
 

27. L’article 349 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe 1o du premier 
alinéa. 

 
28. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 368, de la sous-section suivante : 
 

« Sous-section 5   Bâtiments principaux dans les zones de 
catégorie F1 
368.1 DIS P OS IT IONS  A P P L IC AB L E S  A UX B ÂT IME NT S  P R INC IP AUX DA NS  L E S  ZONE S  
DE  C AT É G OR IE  F 1 

Malgré les définitions du chapitre III, les dispositions prévues au tableau 149.1 s’appliquent 
aux bâtiments d’une hauteur de 6 étages et plus dans les zones de catégories F1. 

Tableau 128.1 
A B 

Portion du bâtiment visée Normes applicables 

1° Basilaire a) Constitue un volume d’une hauteur minimale de 2 étages et 
maximale de 4 étages ;  

 
b) Doit respecter une hauteur minimale de 7 m sans excéder une hauteur 

de 20 m 
  

2° Corps de tour a) Constitue la portion de bâtiment située au-dessus du basilaire 
jusqu’à une hauteur de 8 étages ou d’une hauteur inférieure à 40 
m, le plus restrictif des deux ;  



 

A B 

Portion du bâtiment visée Normes applicables 

 
b) Les façades du corps de tour situées à moins de 20 mètres d’une voie 

de circulation ou d’un espace public doivent être en retrait d’au moins 3 
m par rapport aux façades du basilaire. Il est toutefois permis qu’au plus 
15 % de la façade du corps de tour soit prolongé jusqu’au sol; 

 
 
c) La superficie totale de plancher maximale est fixée à 1 200 m² ; 
d) La longueur maximale d’une façade sans décroché est fixée à 40 m; 
e) La distance entre deux corps de tours est d’au moins 18 m pour toute 

portion du corps de tour, lorsqu’au-delà du 4e étage ou au-delà d’une 
hauteur de 20 m. 

f) La distance applicable entre le corps de tour et une ligne de propriété 
non adjacente à une voie de circulation est d’au moins 9 m pour toute 
portion du corps de tour, lorsqu’au-delà du 4e étage ou au-delà d’une 
hauteur de 20 m. 

     

3° Partie haute du corps de tour a) Constitue la portion en hauteur du corps de la tour située au-delà 
du 8e étage ou au-delà d’une hauteur de 40 m, le plus restrictif des 
deux; 

  
 

b) Les façades de la partie haute du corps de tour doivent être alignées 
ou en retrait des façades du corps de tour; 

c) La superficie totale de plancher maximale d’un étage est fixée à 1 000 
m²; 

d) La longueur maximale d’une façade sans décroché est fixée à 40 m; 
e) La distance entre deux corps de tours est d’au moins 25 m; 
f) La distance applicable entre le corps de tour et une ligne de propriété 

non adjacente à une voie de circulation est d’au moins 12,5 m. 
 

 ». 
29. L’article 377 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 1o du troisième 

alinéa par le suivant : 
 
«  1° les stationnements intérieurs sont autorisés dans toutes les cours, aux conditions 

suivantes : 

Au plus 15% de la façade du 
corps de tour peut être prolongé 
jusqu’au sol 

3 m ou plus 



 

a) une marge minimale de 0,6 m est exigée avec toute ligne de propriété, sauf lorsque 
le bâtiment principal possède une implantation en structure jumelée ou contigüe, 
du côté de ces portions de façades mitoyennes; 

b) pour la partie du garage souterrain adjacente à une voie publique et située à 
l’intérieur d’une bande de 6 m calculée à la ligne de propriété, le niveau de la dalle 
de toit du garage souterrain doit être situé à au moins 0,75 m sous le niveau 
supérieur de la bordure de rue ou du trottoir situé immédiatement face au bâtiment 
afin de permettre la plantation. 

 

  
 

 ». 
 
30. L’article 392 de ce règlement est modifié par le remplacement du premier alinéa par le 

suivant :  
 
« Les piscines privées et les piscines publiques sont autorisées dans toutes les cours et sur 
le toit d’un bâtiment principal, aux conditions suivantes : ». 

 
31. L’article 417 de ce règlement est modifié par le remplacement du tableau 155 par le suivant :  

«  
A B C D 

Localisation Usages Ratio minimal exigé 
% extérieur 

Maximal prescrit 

1o Zones de 
catégorie B1 

Tous les usages 
du groupe 
« Habitation » (H) 

0,75 case / logement 
 

Il est possible de réduire le ratio minimal 
exigé en offrant, dans cet ordre : 
 
• Mutualisation des espaces de 

stationnement permettant de 
réduire jusqu’à 5 % le ratio exigé 

• Offre en autopartage sous le ratio 
suivant : 1 case en autopartage 
pour 8 cases requises 

 

a) La superficie totale occupée 
par les aires de 
stationnement extérieures, 
excluant les îlots de verdure, 
est limitée à 20 % de la 
superficie du terrain. 

0,6 m min. 

0,6 m min. 

0,75 m min. 

0,75 m min. 



 

Il est cependant interdit de réduire le 
ratio en deçà de 0,6 case / logement 

2o Zones de 
catégorie B1 

Usages du groupe 
« Commerce et 
service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P) 

1 case / 40 m² ou le ratio défini au 
chapitre IV, pour les suites qui sont 
occupées par un usage du groupe 

« Commerce et service » (C), 
« Industrie » (I) ou « Public » (P) 

a) La superficie totale occupée 
par les aires de 
stationnement extérieures, 
excluant les îlots de verdure, 
est limitée à 20 % de la 
superficie du terrain. 

3o Zones de 
catégorie B1 

Usages de la 
classe 3 (services 

et bureaux) du 
groupe 

« Commerce et 
service » (C) 

1 case / 90 m² 

a) La superficie totale occupée 
par les aires de 
stationnement extérieures, 
excluant les îlots de verdure, 
est limitée à 20 % de la 
superficie du terrain. 

4o Zones de 
catégorie B2 

Tous les usages 
du groupe 
« Habitation » (H), 
et  
Usages du groupe 
« Commerce et 
service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P) 

1 case / logement et 
1 case / 30 m² ou le ratio défini au 
chapitre IV, pour les suites qui sont 
occupées par un usage du groupe 

« Commerce et service » (C), 
« Industrie » (I) ou « Public » (P) 

a) 34 % du nombre total de 
cases aménagé sur le 
terrain, sans excéder 34 % 
du résultat obtenu en 
appliquant les ratios 
suivants :  
i. 1 case/ log. ; 
ii. 0,33 case / chambre 

constituant une suite 
pour un usage de la 
classe « Collective » ; 

iii. 1 case / 30 m² pour les 
suites qui sont 
occupées par un usage 
du groupe « Commerce 
et service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P). 

5o Zones de 
catégories B3 et 
B4 

Tous les usages 
du groupe 
« Habitation » (H), 
et  
Usages du groupe 
« Commerce et 
service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P) 
 

1,25 case / logement et 
1 case / 30 m² ou le ratio défini au 
chapitre IV, pour les suites qui sont 
occupées par un usage du groupe 

« Commerce et service » (C), 
« Industrie » (I) ou « Public » (P) 

a) 50 % du nombre total de 
cases aménagé sur le 
terrain, sans excéder 50 % 
du résultat obtenu en 
appliquant les ratios 
suivants :  
i. 1 case / log. ; 
ii. 0,33 case / chambre 

constituant une suite 
pour un usage de la 
classe « Collective » ; 

iii. 1 case / 30 m² pour les 
suites qui sont 
occupées par un usage 
du groupe « Commerce 
et service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P). 

6o Toutes les 
zones, à 
l’exception des 
zones de 
catégories B1, 
B2, B3 et B4 

Tous les usages 
du groupe 
« Habitation » (H), 
et  
Usages du groupe 
« Commerce et 
service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P) 
 

1,25 case / logement et 
1 case / 30 m² ou le ratio défini au 
chapitre IV, pour les suites qui sont 
occupées par un usage du groupe 

« Commerce et service » (C), 
« Industrie » (I) ou « Public » (P) 

a) Le résultat obtenu en 
additionnant un ratio de 
0,5 case / log. et un ratio de 
1 case / 30 m² pour les 
autres usages. 

7o Toutes les 
zones, à 
l’exception des 
zones de 
catégorie B1 

Usages du groupe 
« Commerce et 
service » (C), 
« Industrie » (I) et 
« Public » (P) 

Les ratios applicables sont ceux définis 
au chapitre IV 

a) Aucune exigence, à moins 
d’une mention spécifique à 
la grille de la zone 
concernée. 

8o Zones de 
catégorie B1 

Usages de la 
classe 
« Collective » du 
groupe d’usages 
« Habitation » (H) 

0,55 case / log. 
 

a) La superficie totale occupée 
par les aires de 
stationnement extérieures, 
excluant les îlots de verdure, 
est limitée à 20 % de la 
superficie du terrain. 

 

9o Zones de 
catégorie B2, B3 
et B4 

Usages de la 
classe 
« Collective » du 
groupe d’usages 
« Habitation » (H) 

0,75 case par logement et 0,25 case par 
chambre constituant une suite 

 

a) 0,35 case par logement et 
0,15 case par chambre 
constituant une suite 

 

» 
 
32. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 417, du suivant : 

 
«  417.1   E XE MP T ION À  L ’OB L IG AT ION DE  F OUR NIR  DE S  C AS E S  DE  S T AT IONNE ME NT 
 
Le Conseil peut, par résolution, exempter toute personne qui en fait la demande, de 
l’obligation de fournir des cases de stationnement hors rue exigées au présent chapitre, lors 
de tout projet de construction, de transformation, d’agrandissement ou d’addition de bâtiments 



 

ainsi qu’à tout projet de changement d’usage ou de destination en tout ou en partie d’un 
bâtiment.  
 
Toute personne qui souhaite bénéficier de cette exemption doit en faire la demande par écrit. 
Après étude, le Conseil accorde l’exemption totale ou partielle ou refuse l’exemption par 
résolution.  
 
Si la demande est acceptée, le requérant doit verser une somme d’argent équivalente à 
20 000 $ par case de stationnement intérieure accordée par l’exemption ou 10 000 $ par case 
de stationnement de surface. Une fraction de case est calculée comme une case complète.  
 
Une exemption partielle ne soustrait pas de l’obligation d’aménager conformément aux 
dispositions du présent règlement, les cases de stationnement pour lesquelles aucune 
exemption n’est accordée. 
 
Le produit du paiement doit être versé dans un fonds qui ne peut servir qu’à financer des 
immobilisations destinées à l’amélioration de l’offre en matière de stationnement public ou de 
transport actif ou collectif. 
 
La somme versée pour compenser les cases manquantes n’est pas remboursable, et ce, 
même si des cases additionnelles sont ajoutées ultérieurement pour desservir le bâtiment ou 
l’usage pour lequel cette somme a été versée. ». 

 
33. L’article 433 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe 4o du premier 

alinéa. 
 
34. L’article 551 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 2o du premier 

alinéa par le suivant : 
 

« 2o  dans toutes les zones qui sont adjacentes au boulevard Taschereau, sauf les 
zones Ccv-018, Mcv-022, Mcv-028, Mcv-029, Mcv-031 et Mcv-032. » 

 
35. L’article 657 de ce règlement est modifié par la suppression du paragraphe 4o du premier 

alinéa. 
 
36. L’Annexe A de ce règlement représentant le plan de zonage est remplacée par l’ANNEXE 2 

du présent règlement, de manière à : 
 
1º  abroger les zones Cv-126, Cp-141, Hp-143, Mp-144, Hp-146, Cp-150, Hp-152, Mp-165, 

Mp-166, Ma-168, Ha-180, Ca-181, Mt-357, Cm-358, Cm-359, Cm-360, Ml-395, Mr-403, 
Ms-412, Ps-427, Ms-429, Hp-566, Ml-568, Ma-640, Cp-645, Ma-648, Mc-662, Mr-667, Ma-
669, Ma-670, Mt-671, Hc-672, Mt-673, Mp-674, Hl-676, Mp-677 et Mp-678; 

2º  modifier la délimitation des zones Hp-149, Ma-212, Cc-284, Hl-390, Mr-400, Ms-428, Cn-
431, Ca-646 et Ca-647; 

3º  créer les nouvelles zones Mcv-001, Hcv-002, Hcv-003, Hcv-004, Mcv-005, Hcv-006, Ccv-
007, Mcv-008, Mcv-009, Mcv-010, Mcv-011, Mcv-012, Ccv-013, Hcv-014, Mcv-015, Mcv-
016, Hcv-017, Ccv-018, Mcv-019, Mcv-020, Mcv-021, Mcv-022, Mcv-023, Mcv-024, Mcv-
025, Mcv-026, Ccv-027, Mcv-028, Mcv-029, Hcv-030, Mcv-031, Mcv-032, Ccv-033, Hcv-
034, Pcv-035, Ccv-036, Ccv-037, Mcv-038, Mcv-039, Ccv-040, Mcv-041, Mv-126, Cl-395, 
Cr-403, Cs-429, Cl-568, Cs-772, Hs-773, Cs-774, Hs-775, Ms-776, Hc-778, Hc-780 ; 

4º  créer les nouveaux secteurs de zone Mcv-015-S1, Mcv-015-S2, Mc-662-S1, Mc-662-S2, 
Mc-662-S3, Mc-662-S4, Hc-672-S1, Hc-672-S2, Ml-777-S1 et MI-777-S2. 

37. L’Annexe B de ce règlement est modifiée : 
 
1º  par l’abrogation des grilles des usages et normes des zones Cv-126, Cp-141, Hp-143, Mp-

144, Hp-146, Cp-150, Mp-165, Mp-166, Ma-168, Ha-180, Ca-181, Mt-357, Cm-358, Cm-
359, Cm-360, Ml-395, Mr-403, Ms-412, Ps-427, Ms-429, Hp-566, Ml-568, Ma-640, Cp-
645, Ma-648, Mc-662, Mr-667, Ma-669, Ma-670, Mt-671, Hc-672, Mt-673, Mp-674, Hl, 
676, Mp-677 et Mp-678; 

 
2º  par l’insertion des nouvelles grilles des usages et normes des zones ou secteurs de zones 

Mcv-001, Hcv-002, Hcv-003, Hcv-004, Mcv-005, Hcv-006, Ccv-007, Mcv-008, Mcv-009, 
Mcv-010, Mcv-011, Mcv-012, Ccv-013, Hcv-014, Mcv-015-S1, Mcv-015-S2, Mcv-016, 
Hcv-017, Ccv-018, Mcv-019, Mcv-020, Mcv-021, Mcv-022, Mcv-023, Mcv-024, Mcv-025, 
Mcv-026, Ccv-027, Mcv-028, Mcv-029, Hcv-030, Mcv-031, Mcv-032, Ccv-033, Hcv-034, 



Pcv-035, Ccv-036, Ccv-037, Mcv-038, Mcv-039, Ccv-040, Mcv-041, Mv-126, CI-395, Cs-
429, Cr-503, CI-568, Mc-662-S1, Mc-662-S2, Mc-662-S3, Mc-662-S4, Hc-672-S1, Hc-
672-S2, Cs-772, Hs-773, Cs-774, Hs-775, Ms-776, MI-777-S1, MI-777-S2, Hc-778 et Hc-
780;

3º  par le remplacement des grilles des usages et normes des zones Hp-149, Ca-190, Ca-
203, Ma-212, Cb-240, Cb-279, Cc-284, Cc-286, Hc-290-S2, Cc-303, Hc-316, Hc-317, Cl-
388, Hl-390, Cl-394, Ml-396, Cl-397, Cl-398, Cl-399, Mr-400, Ms-428, Cl-461, Cl-462, Cl-
463, Hl-465, Hr-491, Ca-647, Hc-656, Hc-657, Hc-658, Hc-659, Cc-661, par les nouvelles 
grilles des usages et normes;  

Les nouvelles grilles des usages et normes étant reproduites à l’ANNEXE 3 du présent 
règlement pour en faire partie intégrante. 

38. Le Règlement de contrôle intérimaire interdisant certaines activités et limitant la densité
constructible dans certains secteurs (REG-463) est abrogé.

39. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

La mairesse, La greffière, 

Doreen Assaad Joanne Skelling 



 

ANNEXE 1 
 

 



 

 
 



 

ANNEXE 2 
Plan de zonage 

  



 



 

ANNEXE 3 
Grilles des usages et normes 

 
  



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-001
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 9 9 9 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 30 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 1200 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 6 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 3 4 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 8 4 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 4 3 3 3 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 6 6 6 4 4 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 24 24 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 5000 5000 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 75 75 75 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-001
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B2 F1 

59. Dispositions spéciales (DS021) (DS224) (DS459) (DS460) (DS461) (DS462) (DS464) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS476) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-XX 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS021) Un dégagement minimal de 6 m doit être laissé entre la façade principale d’un bâtiment 
principal et la bande de roulement d’une rue privée. 
(DS224) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage du groupe « Commerce et service » (C) et une ligne de propriété d'un terrain dont l'usage est 
exclusivement du groupe « Habitation » (H). 
(DS459) Malgré le nombre d’étage maximal prescrit à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 3 
étages pour les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente à 
l'avenue Platon. 
(DS460) Malgré le nombre d’étage maximal prescrit à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 3 
étages pour les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente à limite 
du territoire de la Ville de Brossard adjacent à la Ville de St-Lambert. 
(DS461) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Provencher ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Provencher. 
(DS462) Un nouveau bâtiment dont l’affectation est exclusivement du groupe « Commerce et service 
» (C) est prohibé dans une bande de 15m adjacente à l'avenue Platon. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-XX 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-002
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP065) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 9000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 6 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 3 3 

45. Arrière minimale (m) 5 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 3 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 50 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 15 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 3000 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,22 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 100 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-002
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS482) (DS444) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP065) Usage spécifiquement permis: C3-08-03 (Garderie, CPE). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS482) Malgré tout disposition contraire, dans une habitation mutifamiliale ou collective, une suite 
peut être occupée par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-01-01 (École préscolaire ou 
maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 (École secondaire ou collège). Ces suites ne 
sont permises qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le 
rez-de-chaussée d’un bâtiment principal. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-003
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP065) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 30 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 900 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 3 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 15 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 9 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 480 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 90 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-003
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS008) (DS444) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP065) Usage spécifiquement permis: C3-08-03 (Garderie, CPE). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS008) Le ratio minimal de cases de stationnement exigé est fixé à 1,5 case par logement. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-004
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 9 31 

7b. Nombre de logements max. 30 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP065) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 35 45 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 35 50 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 1750 2250 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 6 6 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 12 3 3 

45. Arrière minimale (m) 12 12 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 3 3 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 15 30 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 15 15 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 900 1500 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,25 0,25 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 110 110 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-004
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS014) (DS444) (DS482) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP065) Usage spécifiquement permis: C3-08-03 (Garderie, CPE). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS014) Le ratio minimal de cases de stationnement exigé est fixé à 1 case par logement. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS482) Malgré tout disposition contraire, dans une habitation mutifamiliale ou collective, une suite 
peut être occupée par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-01-01 (École préscolaire ou 
maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 (École secondaire ou collège). Ces suites ne 
sont permises qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le 
rez-de-chaussée d’un bâtiment principal. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-005
A B C D E F G H 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective 
6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 6 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 3 0 3 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 6 3 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 3 3 3 3 3 3 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 6 6 6 6 6 6 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 24 24 24 24 24 24 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 75 75 75 75 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-005
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS463) (DS464) (DS476) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS463) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Pelletier ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Pelletier. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-006
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP065) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 90 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 75 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 6750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 6 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 3 3 

45. Arrière minimale (m) 6 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 4 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 6 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 40 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 15 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 4200 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,28 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 185 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-006
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS068) (DS132) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS444) (DS482) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP065) Usage spécifiquement permis: C3-08-03 (Garderie, CPE). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS068) Les cases de stationnement sont prohibées en cour avant. 
(DS132) Un écran visuel constitué d’une clôture opaque ou d’une haie, d’une hauteur minimale d’au 
moins 1,8m, doit être érigé le long de toute ligne de propriété, sauf en cour avant. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS482) Malgré tout disposition contraire, dans une habitation mutifamiliale ou collective, une suite 
peut être occupée par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-01-01 (École préscolaire ou 
maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 (École secondaire ou collège). Ces suites ne 
sont permises qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le 
rez-de-chaussée d’un bâtiment principal. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-007
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X 

11. Classe 4 (restauration) X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UE007) (UE007) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 2000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 

48. Hauteur minimale (m) 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 5000 

54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 5000 

Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-007
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS021) (DS224) (DS476) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS021) Un dégagement minimal de 6 m doit être laissé entre la façade principale d’un bâtiment 
principal et la bande de roulement d’une rue privée. 
(DS224) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage du groupe « Commerce et service » (C) et une ligne de propriété d'un terrain dont l'usage est 
exclusivement du groupe « Habitation » (H). 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-008
A B C D E F G H 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP013) (UP013) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 4 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 3 0 1,5 0 1,5 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 3 3 3 3 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 3 3 3 3 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 4 4 

48. Hauteur minimale (m) 6 6 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 16 16 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 75 75 75 75 









GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-010
A B C D E F G H 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP013) (UP013) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-010
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B2 

59. Dispositions spéciales (DS464) (DS465) (DS466) (DS467) (DS468) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP013) Usage spécifiquement permis : C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la 
maison). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS465) Un dégagement minimal de 15 mètres doit être laissé entre une suite occupée par un usage 
du groupe « Commerce et service » (C) ou « Public » (P) et une zone dont l'affectation principale est 
du groupe « Habitation » (H). 
(DS466) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal occupé par un usage du groupe 
"Commerce et service (C) doit être implantée à 10m ou moins d'une ligne de propriété adjacente au 
boulevard Lapinière. 
(DS467) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Lapinière ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Lapinière. 
(DS468) Malgré le nombre d’étage maximal prescrit à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 
3 étages pour les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente à une 
zone dont l'affectation principale est du groupe Habitation. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-011
A B C D E F G H I J 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP052) (UP052) (UP052) (UP052) (UP017) (UP017) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 1600 1600 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 1,5 0 1,5 0 1,2 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 1,5 3 1,5 2,4 1,2 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 7,5 3 3 1,2 0 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 6 6 6 6 6 6 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 24 24 24 24 24 24 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 750 750 

54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 100 100 100 100 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-011
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS172) (DS174) (DS276) (DS277) (DS278) (DS279) (DS325) (DS387) (DS464) (DS465) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS467) (DS468) (DS486) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP017) Usages spécifiquement permis : C11-08-02 (Service de réparation mécanique, estimation, 
remplacement de pièces, pose d’accessoires, traitement antirouille pour véhicules de promenade). 
(UP052) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher); C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS172) Le nombre de bâtiment principal occupé par l’usage C11-08-02 (service de réparation 
mécanique) est limité à 1 à la zone. 
(DS174) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Taschereau ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Taschereau. 
(DS276) Pour un terrain de moins de 1 500m² existant à la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement, la superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal est fixée à 200m². 
(DS277) Un dégagement minimal de 4m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Lapinière, à la rue Alcide et à la rue Aylmer. 
(DS278) En plus des exigences relatives aux zones tampons, lorqu'une telle zone tampon est 
adjacente à une emprise de rue d'une zone dont l'affectation principale est « Habitation » (H), la 
clôture doit être d'une hauteur minimale de 1,8m et doublée d'une haie du côté de l'emprise de rue. 
Malgré l'aménagement de la haie dans l'emprise de rue, l’entretien demeure la responsabilité du 
propriétaire visé. 
(DS279) Les entrées charretières donnant sur la rue Albert ou sur la rue Allard sont prohibées. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la section 
IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS465) Un dégagement minimal de 15 mètres doit être laissé entre une suite occupée par un usage 
du groupe « Commerce et service » (C) ou « Public » (P) et une zone dont l'affectation principale est 
du groupe « Habitation » (H). 
(DS467) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Lapinière ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Lapinière. 
(DS468) Malgré le nombre d’étage maximal prescrit à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 3 
étages pour les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente à une 
zone dont l'affectation principale est du groupe Habitation. 
(DS486) La façade principale d’un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 10m ou moins 
d'une ligne de propriété adjacente au boulevard Taschereau ou au boulevard Lapinière. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-012
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte X 

7a. Nombre de logements min. 4 9 

7b. Nombre de logements max. 30 30 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 9 27 27 27 27 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 270 810 810 810 810 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 4 4 4 4 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 4 4 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2 8 8 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 9 9 9 9 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 3 3 3 

48. Hauteur minimale (m) 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 12 16 16 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 250 250 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 280 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 100 100 100 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-012
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B1 

59. Dispositions spéciales (DS156) (DS435) (DS464) (DS465) (DS466) (DS471) (DS478) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024--
XX-XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS156) Le nombre de bâtiment principal occupé par un usage du groupe « Commerce et service 
» (C) de la classe 10 (poste d’essence) est limité à 1 à la zone. 
(DS435) La façade principale d'un bâtiment principal pour un usage du groupe « Habitation » (H) de 
la classe multifamiliale doit être orientée vers le boulevard Lapinière. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS465) Un dégagement minimal de 15 mètres doit être laissé entre une suite occupée par un usage 
du groupe « Commerce et service » (C) ou « Public » (P) et une zone dont l'affectation principale est 
du groupe « Habitation » (H). 
(DS466) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal occupé par un usage du groupe 
"Commerce et service (C) doit être implantée à 10m ou moins d'une ligne de propriété adjacente au 
boulevard Lapinière. 
(DS471) La façade principale d'un bâtiment principal pour un usage du groupe "Commerce et 
service" (C) doit être orientée vers le boulevard Lapinière 
(DS478) La façade principale d'un bâtiment principal du groupe "Mixte" (M) doit être orientée vers le 
boulevard Lapinière. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024--XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-013
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP029) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-013
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B3 

59. Dispositions spéciales (DS162) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP029) Usages spécifiquement permis : C2-02-01 (Quincaillerie ou vente au détail de matériaux de 
construction); C5-01-09 (Aréna); C5-01-08 (Centre sportif, piscine ou gymnase, excluant les centres 
de conditionnement physique, pouvant accueillir moins de 500 spectateurs). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-014
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 5 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 14 15 15 30 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 27 27 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 378 405 400 800 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 1,5 2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 4 4 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 2 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 1 2 3 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 7 7 9 12 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 7 9 9 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 110 

54. Superficie de plancher min. (m²) 140 140 220 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-014
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS438) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2020-11-
05 

2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-18 362-XX 

NOTES
(DS438) La largeur maximale d'un bâtiment abritant un usage du groupe « Habitation » (H) dont 
l'implantation est « isolée » et dont le nombre d'étages est 2 ou plus est fixée à 65% de la largeur du 
terrain. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-18 2020-11-05

362-XX 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-015-S1
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 2 

43. Latérale minimale (m) 4 0 4 0 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 8 4 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 4 3 3 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 20 20 20 20 20 20 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 80 80 80 80 80 80 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-015-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS273) (DS325) (DS387) (DS464) (DS496) (DS497) (DS498) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS472) (DS512) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(DS273) Malgré le nombre d’étage maximal prescrit à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 3 
étages pour les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente au 
boulevard Pelletier, puis à 6 étages à une distance située entre 15m et 25m de ce même boulevard. 
Un nouveau bâtiment dont l’affectation est exclusivement du groupe « Commerce et service » (C) est 
prohibé dans cette bande de 25m adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS472) Il est autorisé un maximum de 2000 logements pour le total de l'ensemble des zones Mcv-
039, Mcv-015 et Mcv-041. 
(DS496) Les réseaux techniques et d'utilité publiques doivent être entièrement souterrain ou à 
l'intérieur en chambre annexe, y compris les massifs. 
(DS497) Aucun entreposage extérieur des matières résiduelles n'est autorisé, incluant lors des jours 
de collecte. 
(DS498) Une suite au rez-de-chaussée donnant sur une rue identifiée au Plan d'urbanisme comme 
devant assurer une offre commerciale au rez-de-chaussée ne peut être occupé par un logement et 
son entrée principale doit donner sur cette rue commerciale. 
(DS512) Malgré le nombre d'étages et la hauteur maximum prescrits à la zone, il est autorisé un total 
de 2 bâtiments de 30 étages maximum d'une hauteur n'excédant pas 120 mètres dans les zones 
Mcv-015-S1 et Mcv-041. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-015-S2
A B C D E F G H 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) X 

18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 4 0 4 0 1,2 0 2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 8 4 2,4 1,2 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 4 3 3 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 8 8 8 8 8 8 2 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 7 

49. Hauteur maximale (m) 35 35 35 35 35 35 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 200 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 0,05 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-015-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS156) (DS271) (DS273) (DS325) (DS387) (DS464) (DS476) (DS496) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS497) (DS498) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(DS156) Le nombre de bâtiment principal occupé par un usage du groupe « Commerce et service 
» (C) de la classe 10 (poste d’essence) est limité à 1 à la zone. 
(DS271) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS273) Malgré le nombre d’étage maximal prescrit à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 3 
étages pour les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente au 
boulevard Pelletier, puis à 6 étages à une distance située entre 15m et 25m de ce même boulevard. 
Un nouveau bâtiment dont l’affectation est exclusivement du groupe « Commerce et service » (C) est 
prohibé dans cette bande de 25m adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la section 
IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(DS496) Les réseaux techniques et d'utilité publiques doivent être entièrement souterrain ou à 
l'intérieur en chambre annexe, y compris les massifs. 
(DS497) Aucun entreposage extérieur des matières résiduelles n'est autorisé, incluant lors des jours 
de collecte. 
(DS498) Une suite au rez-de-chaussée donnant sur une rue identifiée au Plan d'urbanisme comme 
devant assurer une offre commerciale au rez-de-chaussée ne peut être occupé par un logement et 
son entrée principale doit donner sur cette rue commerciale. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-016
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE025) (UE025) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 2 

43. Latérale minimale (m) 4 0 4 0 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 8 4 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 4 3 3 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 8 8 8 8 8 8 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 35 35 35 35 35 35 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-016
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS174) (DS271) (DS325) (DS387) (DS464) (DS470) (DS476) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS495) (DS496) (DS497) (DS498) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE025) Usages exclus: C7-04-01 (Hippodrome) et C7-04-03 (Zoo). 
(DS174) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Taschereau ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Taschereau. 
(DS271) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS470) Un seul bâtiment principal dans la zone, occupé par un usage de la classe 8 "Hébergement" 
du groupe "Commerce et service" (C), peut avoir une tour ayant au maximum 7 étages et une 
superficie maximale de 1000 m². Il n'est pas requis pour cette tour de se situer en recul par rapport 
au basilaire. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(DS495) Un dégagement minimal de 3,5 m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l'avenue Panama. 
(DS496) Les réseaux techniques et d'utilité publiques doivent être entièrement souterrain ou à 
l'intérieur en chambre annexe, y compris les massifs. 
(DS497) Aucun entreposage extérieur des matières résiduelles n'est autorisé, incluant lors des jours 
de collecte. 
(DS498) Une suite au rez-de-chaussée donnant sur une rue identifiée au Plan d'urbanisme comme 
devant assurer une offre commerciale au rez-de-chaussée ne peut être occupé par un logement et 
son entrée principale doit donner sur cette rue commerciale. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-017
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 9 9 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 2 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 2 2 2 

43. Latérale minimale (m) 4 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 8 8 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 35 35 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 15 15 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 15 15 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-017
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B2 F1 

59. Dispositions spéciales (DS271) (DS273) (DS476) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS482) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-XX 

NOTES
(DS271) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS273) Malgré le nombre d’étage maximal prescrit à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 
3 étages pour les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente au 
boulevard Pelletier, puis à 6 étages à une distance située entre 15m et 25m de ce même boulevard. 
Un nouveau bâtiment dont l’affectation est exclusivement du groupe « Commerce et service » (C) 
est prohibé dans cette bande de 25m adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(DS482) Malgré tout disposition contraire, dans une habitation mutifamiliale ou collective, une suite 
peut être occupée par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-01-01 (École préscolaire ou 
maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 (École secondaire ou collège). Ces suites ne 
sont permises qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le 
rez-de-chaussée d’un bâtiment principal. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-XX 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-018
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 3 3 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 4 4 

49. Hauteur maximale (m) 8 8 8 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-018
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B1 

59. Dispositions spéciales (DS073) (DS184) (DS271) (DS403) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS417) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS271) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS417) Les dispositions de la colonne applicable aux usages de la classe « Parcs et utilités 
publiques » s’appliquent à tout bâtiment principal dont la superficie totale de plancher du rez-de-
chaussée est occupée à plus de 50% par un terminus d’autobus. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-019
A B C D E F G H I J 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC009) (UC009) (UC009) (UC009) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 1,2 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 2,4 1,2 

45. Arrière minimale (m) 4,8 4,8 4,8 4,8 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 30 30 30 30 30 30 2 30 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 120 120 120 120 120 120 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,75 0,75 0,75 0,75 0,75 0,75 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 575 575 575 575 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-019
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS403) (DS495) (DS497) (DS498) (DS517) (DS518) (DS519) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS524) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des usages 
C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf les 
usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte les 
dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à être 
occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se trouve au 
rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus d’un terrain 
occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS495) Un dégagement minimal de 3,5 m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l'avenue Panama. 
(DS497) Aucun entreposage extérieur des matières résiduelles n'est autorisé, incluant lors des jours 
de collecte. 
(DS498) Une suite au rez-de-chaussée donnant sur une rue identifiée au Plan d'urbanisme comme 
devant assurer une offre commerciale au rez-de-chaussée ne peut être occupé par un logement et 
son entrée principale doit donner sur cette rue commerciale. 
(DS517) Malgré les dispositions relatives aux zones de catégorie F1, deux bâtiments peuvent avoir 
des corps de tour d’une superficie maximale pouvant aller jusqu’à 2 450 m² entre les étages 5 à 8. 
(DS518) Un ratio minimal de 8 % de la superficie totale de plancher des bâtiments de la zone doit 
être occupé par un ou des usages du groupe « commerce et service » (C) et/ou du groupe « public 
» (P) 
(DS519) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(DS524) Malgré les dispositions relatives aux zones de catégorie F1, trois bâtiments peuvent avoir 
des parties hautes de corps de tours qui excèdent les superficies maximales autorisées mais limitées 
de la façon suivante : la superficie maximale autorisée pour deux bâtiments est de 1050 m² et de 
1400 m² pour un troisième bâtiment. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-020
A B C D E F G H 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 4 0 4 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 8 4 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 4 3 3 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 6 6 6 6 6 6 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 24 24 24 24 24 24 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-020
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS156) (DS271) (DS273) (DS325) (DS387) (DS464) (DS476) (DS496) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS497) (DS498) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS156) Le nombre de bâtiment principal occupé par un usage du groupe « Commerce et service 
» (C) de la classe 10 (poste d’essence) est limité à 1 à la zone. 
(DS271) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS273) Malgré le nombre d’étage maximal prescrit à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 3 
étages pour les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente au 
boulevard Pelletier, puis à 6 étages à une distance située entre 15m et 25m de ce même boulevard. 
Un nouveau bâtiment dont l’affectation est exclusivement du groupe « Commerce et service » (C) est 
prohibé dans cette bande de 25m adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la section 
IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(DS496) Les réseaux techniques et d'utilité publiques doivent être entièrement souterrain ou à 
l'intérieur en chambre annexe, y compris les massifs. 
(DS497) Aucun entreposage extérieur des matières résiduelles n'est autorisé, incluant lors des jours 
de collecte. 
(DS498) Une suite au rez-de-chaussée donnant sur une rue identifiée au Plan d'urbanisme comme 
devant assurer une offre commerciale au rez-de-chaussée ne peut être occupé par un logement et 
son entrée principale doit donner sur cette rue commerciale. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-021
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs)
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs)
14. Classe 7 (culture et divertissement)
15. Classe 8 (hébergement)
16. Classe 9 (véhicules de promenade)
17. Classe 10 (postes d'essence)
18. Classe 11 (commerces contraignants)
19. Classe 12 (débits de boissons)
20. Classe 13 (établissements érotiques)
Industrie (I) 
21. Légère
22. Modérée
23. Contraignante
Public (P) 
24. Éducation X X X 

25. Institution et administration publiques
26. Lieux de culte
27. Établissement/infrastructure contraignants
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture
30. Élevage
31. Para-agricole
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m)
35. Profondeur minimale d'un lot (m)
36. Superficie minimale d'un lot (m²)
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 0,6 

41. Avant maximale (m)
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 

45. Arrière minimale (m) 4,8 4,8 4,8 4,8 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 

48. Hauteur minimale (m)
49. Hauteur maximale (m) 16 16 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m)
51. Profondeur minimale d'un bât. (m)
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²)
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²)
54. Superficie de plancher min. (m²)
55. Superficie de plancher max. (m²)
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 300 300 300 300 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-021
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS271) (DS403) (DS482) (DS495) (DS496) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS497) (DS522) (DS523) 

61. Dispositions spéciales (suite)
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS271) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS482) Malgré tout disposition contraire, dans une habitation mutifamiliale ou collective, une suite 
peut être occupée par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-01-01 (École préscolaire ou 
maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 (École secondaire ou collège). Ces suites ne 
sont permises qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le 
rez-de-chaussée d’un bâtiment principal. 
(DS495) Un dégagement minimal de 3,5 m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l'avenue Panama. 
(DS496) Les réseaux techniques et d'utilité publiques doivent être entièrement souterrain ou à 
l'intérieur en chambre annexe, y compris les massifs. 
(DS497) Aucun entreposage extérieur des matières résiduelles n'est autorisé, incluant lors des jours 
de collecte. 
(DS522) Un ratio minimal de 2 % de la superficie totale de plancher des bâtiments occupant les 
zones Hcv-021, Mcv-022 et Mcv-023 doit être occupé par un ou des usages du groupe « commerce 
et service » (C) et/ou du groupe « public » (P). 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-022
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels (UC009) (UC009) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 0 1,2 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 2,4 1,2 

45. Arrière minimale (m) 4,8 4,8 4,8 4,8 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 20 20 20 20 20 20 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 80 80 80 80 80 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 300 300 300 300 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-022
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS387) (DS401) (DS495) (DS496) (DS497) (DS498) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS522) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des usages 
C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf les 
usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte les 
dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à être 
occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se trouve au 
rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus d’un terrain 
occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS401) Les suites occupées par un usage de la classe 3 du groupe « Commerce et service » (C) ne 
sont permises qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le 
rez-de-chaussée d’un bâtiment principal. 
(DS495) Un dégagement minimal de 3,5 m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l'avenue Panama. 
(DS496) Les réseaux techniques et d'utilité publiques doivent être entièrement souterrain ou à 
l'intérieur en chambre annexe, y compris les massifs. 
(DS497) Aucun entreposage extérieur des matières résiduelles n'est autorisé, incluant lors des jours 
de collecte. 
(DS498) Une suite au rez-de-chaussée donnant sur une rue identifiée au Plan d'urbanisme comme 
devant assurer une offre commerciale au rez-de-chaussée ne peut être occupé par un logement et 
son entrée principale doit donner sur cette rue commerciale. 
(DS522) Un ratio minimal de 2 % de la superficie totale de plancher des bâtiments occupant les 
zones Hcv-021, Mcv-022 et Mcv-023 doit être occupé par un ou des usages du groupe « commerce 
et service » (C) et/ou du groupe « public » (P). 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-023
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 4,8 4,8 4,8 4,8 3 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 8 8 8 8 8 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 35 35 35 35 35 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 300 300 300 300 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-023
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS271) (DS403) (DS482) (DS495) (DS496) (DS497) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS522) (DS523) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS271) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS482) Malgré tout disposition contraire, dans une habitation mutifamiliale ou collective, une suite 
peut être occupée par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-01-01 (École préscolaire ou 
maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 (École secondaire ou collège). Ces suites ne 
sont permises qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le 
rez-de-chaussée d’un bâtiment principal. 
(DS495) Un dégagement minimal de 3,5 m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l'avenue Panama. 
(DS496) Les réseaux techniques et d'utilité publiques doivent être entièrement souterrain ou à 
l'intérieur en chambre annexe, y compris les massifs. 
(DS497) Aucun entreposage extérieur des matières résiduelles n'est autorisé, incluant lors des jours 
de collecte. 
(DS522) Un ratio minimal de 2 % de la superficie totale de plancher des bâtiments occupant les 
zones Hcv-021, Mcv-022 et Mcv-023 doit être occupé par un ou des usages du groupe « commerce 
et service » (C) et/ou du groupe « public » (P). 
(DS523) Un dégagement minimal de 10m doit être laissé entre un bâtiment ou une partie de bâtiment 
de plus de 2 étages et une ligne de propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-024
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 6 4 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 8 4 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 6 4 4 4 4 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 8 8 8 8 8 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 35 35 35 35 35 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-024
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS197) (DS325) (DS387) (DS464) (DS474) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362.42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(DS197) Malgré les normes prescrites à la grille, dans une bande de 30m adjacente au boulevard 
Lapinière ou à une zone exclusivement du groupe « Habitation » (H) : a) le nombre d’étage maximal 
est fixé à six (6); b) la hauteur maximale permise de tout bâtiment ou partie de bâtiment est fixée à 
20m; c) un bâtiment exclusivement du groupe « Commerce et service » (C) est prohibé dans cette 
même bande de 30m. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS474) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal de classe "mixte" ou du groupe 
"Commerce et service" (C) doit être implanté à 10 mètres ou moins d'une ligne de terrain adjacente 
au boulevard Taschereau ou de l'avenue Auteuil. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362.42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-025
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 6 4 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 8 4 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 6 4 4 4 4 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 10 10 10 10 10 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 45 45 45 45 45 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-025
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS174) (DS197) (DS325) (DS387) (DS464) (DS474) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(DS174) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Taschereau ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Taschereau. 
(DS197) Malgré les normes prescrites à la grille, dans une bande de 30m adjacente au boulevard 
Lapinière ou à une zone exclusivement du groupe « Habitation » (H) : a) le nombre d’étage maximal 
est fixé à six (6); b) la hauteur maximale permise de tout bâtiment ou partie de bâtiment est fixée à 
20m; c) un bâtiment exclusivement du groupe « Commerce et service » (C) est prohibé dans cette 
même bande de 30m. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS474) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal de classe "mixte" ou du groupe 
"Commerce et service" (C) doit être implanté à 10 mètres ou moins d'une ligne de terrain adjacente 
au boulevard Taschereau ou de l'avenue Auteuil. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-026
A B C D E F G H I J 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 9 9 9 9 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels (UC009) (UC009) (UC009) (UC009) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 25 25 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 270 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 1,2 0 1,2 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 

45. Arrière minimale (m) 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 3 3 3 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 10 10 10 10 10 10 10 10 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 40 40 40 40 40 40 40 40 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 15 15 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 15 15 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 100 100 100 100 100 100 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-026
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS174) (DS387) (DS464) (DS480) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP002) (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des 
usages C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf 
les usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte 
les dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à 
être occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se 
trouve au rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus 
d’un terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(DS174) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Taschereau ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Taschereau. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS480) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal de classe « mixte » ou du groupe « 
Commerce et service » (C) doit être implantée à 8m ou moins d'une rue. 
(RP002) Voir à respecter les dispositions relatives aux milieux humides, à proximité de la bretelle de 
l’autoroute 10 et de l’avenue Tisserand. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-026
A B C D E F G H I J 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 9 9 9 9 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels (UC009) (UC009) (UC009) (UC009) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 9 6 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 270 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 1,2 0 1,2 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 

45. Arrière minimale (m) 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 3 3 3 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 10 10 10 10 10 10 10 10 

48. Hauteur minimale (m) 6 6 6 6 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 40 40 40 40 40 40 40 40 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 15 15 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 15 15 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 100 100 100 100 100 100 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-026
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS174) (DS387) (DS464) (DS480) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP002) (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des 
usages C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf 
les usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte 
les dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à 
être occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se 
trouve au rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus 
d’un terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(DS174) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Taschereau ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Taschereau. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS480) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal de classe « mixte » ou du groupe « 
Commerce et service » (C) doit être implantée à 8m ou moins d'une rue. 
(RP002) Voir à respecter les dispositions relatives aux milieux humides, à proximité de la bretelle de 
l’autoroute 10 et de l’avenue Tisserand. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-027
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) X X 

18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP052) (UP052) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 30 30 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 1250 1250 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 2 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 4 2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 200 200 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-027
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B2 

59. Dispositions spéciales (DS162) (DS172) (DS179) (DS203) (DS325) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS387) (DS488) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP015) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP052) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher); C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS172) Le nombre de bâtiment principal occupé par l’usage C11-08-02 (service de réparation 
mécanique) est limité à 1 à la zone. 
(DS179) Malgré les normes prescrites à la grille, dans une bande de 30m adjacente à une zone 
exclusivement résidentielle, le nombre d’étage maximal est fixé à 1 et la hauteur maximale permise 
de tout bâtiment ou partie de bâtiment est fixée à 6m. 
(DS203) Malgré les normes prescrites à la grille, dans une bande de 25m adjacente à une zone 
exclusivement du groupe « Habitation » (H), le nombre d’étage maximal est fixé à 2 et la hauteur 
maximale permise de tout bâtiment ou partie de bâtiment est fixée à 8m. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS488) La façade principale d’un nouveau bâtiment principal « Commerce et service » (C) doit être 
implantée à 8m ou moins d'une ligne de propriété adjacente au boulevard Taschereau, au boulevard 
de Rome ou à la rue Mario. 
(RP015) Voir à respecter les dispositions relatives aux distances séparatrices entre un usage 
restaurant et un établissement scolaire de niveau secondaire. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-028
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 4 4 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 8 4 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 4 4 4 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 15 15 15 15 15 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 60 60 60 60 60 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-028
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS174) (DS197) (DS325) (DS387) (DS464) (DS474) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(DS174) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Taschereau ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Taschereau. 
(DS197) Malgré les normes prescrites à la grille, dans une bande de 30m adjacente au boulevard 
Lapinière ou à une zone exclusivement du groupe « Habitation » (H) : a) le nombre d’étage maximal 
est fixé à six (6); b) la hauteur maximale permise de tout bâtiment ou partie de bâtiment est fixée à 
20m; c) un bâtiment exclusivement du groupe « Commerce et service » (C) est prohibé dans cette 
même bande de 30m. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS474) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal de classe "mixte" ou du groupe 
"Commerce et service" (C) doit être implanté à 10 mètres ou moins d'une ligne de terrain adjacente 
au boulevard Taschereau ou de l'avenue Auteuil. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-029
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 4 4 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 8 4 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 4 7,5 0 1,2 0 1,5 4 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 15 15 15 15 15 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 60 60 60 60 60 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 225 225 225 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-029
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS197) (DS325) (DS387) (DS464) (DS469) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS197) Malgré les normes prescrites à la grille, dans une bande de 30m adjacente au boulevard 
Lapinière ou à une zone exclusivement du groupe « Habitation » (H) : a) le nombre d’étage maximal 
est fixé à six (6); b) la hauteur maximale permise de tout bâtiment ou partie de bâtiment est fixée à 
20m; c) un bâtiment exclusivement du groupe « Commerce et service » (C) est prohibé dans cette 
même bande de 30m. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS469) Un dégagement minimal de 7,5 m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-030
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 9 18 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 270 540 480 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 0 0 1,5 0 1,5 0 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 1,2 3 1,5 3 1,2 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 7,5 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 3 3 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 220 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 100 100 100 100 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-030
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B2 

59. Dispositions spéciales (DS073) (DS237) (DS444) (DS502) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP002) (RP003) (RP021) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS237) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l’avenue Tisserand. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS502) Aucune mezzanine, comble ou vide sous-toit aménagé sont autorisés dans un bâtiment 
principal de cette zone. 
(RP002) Voir à respecter les dispositions relatives aux milieux humides, à proximité de la bretelle de 
l’autoroute 10 et de l’avenue Tisserand. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-031
A B C D E F G H I J K L 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X X X X 

5. Collective X X X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels (UC009) (UC009) (UC009) (UC009) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 9 18 16 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 270 540 480 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 0 0 1,5 0 2,4 0 2,4 0 1,2 0 1,2 0 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 1,2 3 1,5 4,8 2,4 4,8 2,4 2,4 1,2 2,4 1,2 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 3 3 3 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 3 3 3 8 8 8 8 8 8 2 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 35 35 35 35 35 35 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 220 360 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 100 100 100 100 100 100 100 100 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-031
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS166) (DS387) (DS464) (DS480) (DS484) (DS498) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des 
usages C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf 
les usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte 
les dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à 
être occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se 
trouve au rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(DS166) Les habitations des classes « unifamiliales », « bifamiliales » et « trifamiliales » sont 
prohibées dans une bande de 30m adjacente au boulevard Taschereau. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS480) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal de classe « mixte » ou du groupe « 
Commerce et service » (C) doit être implantée à 8m ou moins d'une rue. 
(DS484) Malgré les normes prescrites à la grille, le nombre d’étage maximal pour les bâtiments ou 
parties de bâtiment est fixé à : a) 8 étages lorsque situés dans une bande de 50 m adjacente au 
boulevard Taschereau; b) 6 étages lorsque situés au-delà d'une bande de 50 m adjacente au 
boulevard Taschereau. 
(DS498) Une suite au rez-de-chaussée donnant sur une rue identifiée au Plan d'urbanisme comme 
devant assurer une offre commerciale au rez-de-chaussée ne peut être occupé par un logement et 
son entrée principale doit donner sur cette rue commerciale. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-032
A B C D E F G H I J 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 9 9 9 9 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels (UC009) (UC009) (UC009) (UC009) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 18 16 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 540 480 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 1,2 0 1,2 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 

45. Arrière minimale (m) 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 3 3 3 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 3 15 15 15 15 15 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 60 60 60 60 60 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 15 15 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 15 15 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 100 100 100 100 100 100 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-032
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS073) (DS174) (DS387) (DS464) (DS480) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP002) (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des 
usages C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf 
les usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte 
les dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à 
être occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se 
trouve au rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus 
d’un terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS174) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Taschereau ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Taschereau. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS480) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal de classe « mixte » ou du groupe « 
Commerce et service » (C) doit être implantée à 8m ou moins d'une rue. 
(RP002) Voir à respecter les dispositions relatives aux milieux humides, à proximité de la bretelle de 
l’autoroute 10 et de l’avenue Tisserand. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-033
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X 

25. Institution et administration publiques X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels (UC009) (UC009) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 1,2 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 2,4 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-033
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B2 

59. Dispositions spéciales (DS237) (DS387) (DS414) (DS475) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(UC009) Usages conditionnels visés à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages de la classe 12 du groupe « Commerce et service « (C), à l’exception des 
usages C12-01-05 (Discothèque) et C12-01-06 (Salle de danse). Ces usages de la classe 12, sauf 
les usages C12-01-05 et C12-01-06, sont cependant permis dans la zone si un tel usage respecte 
les dispositions suivantes : a) l’usage est implanté dans un bâtiment principal occupé ou destiné à 
être occupé par un usage autre que le groupe « Habitation » (H); la suite où se situe l’usage se 
trouve au rez-de-chaussée du bâtiment principal et la suite où se situe l’usage est à 50m ou plus 
d’un terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation ». 
(DS237) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l’avenue Tisserand. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS414) Aux fins d’application des dispositions relatives aux terrasses de restauration, la zone est 
considérée comme une zone de catégorie B1. 
(DS475) Malgré les normes prescrites à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 2 étages pour 
les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente à l’avenue Tisserand, 
puis à 3 étages à une distance située à plus de 15m et à moins de 25m de cette même avenue. Un 
nouveau bâtiment dont l’affectation est de classe « mixte » ou du groupe « Commerce et service 
» (C) est prohibé dans cette bande de 25 mètres adjacente à l’avenue Tisserand, sauf s’il est situé à 
l’angle du boulevard de Rome. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-034
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 9 18 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 270 540 480 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 2 2 2 

43. Latérale minimale (m) 0 0 1,5 0 1,2 0 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 1,2 3 1,5 2,4 1,2 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 7,5 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 3 3 3 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 6 12 12 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 10 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 220 360 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 100 100 100 100 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hcv-034
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B2 

59. Dispositions spéciales (DS237) (DS444) (DS502) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS237) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l’avenue Tisserand. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS502) Aucune mezzanine, comble ou vide sous-toit aménagé sont autorisés dans un bâtiment 
principal de cette zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Pcv-035
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP020) (UP020) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 8 8 8 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 8 8 8 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 6 6 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Pcv-035
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B3 

59. Dispositions spéciales (DS213) (DS325) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2017-04-
28 

2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-01 362-42 

NOTES
(UP020) Usages spécifiquement permis : C11-15-01 (Stationnement extérieur). 
(DS213) Malgré toute autre disposition, lors de la tenue d’un événement, les usages du groupe « 
Commerce et service » (C) peuvent être réalisés à l’extérieur d’un bâtiment à la manière d’un 
marché public. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-01 2017-04-28

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-036
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) X X 

18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP052) (UP052) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 2750 2750 4000 4000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 4 2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 3 3 3 3 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 200 200 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,05 0,05 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-036
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B3 

59. Dispositions spéciales (DS156) (DS162) (DS387) (DS487) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP052) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher); C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS156) Le nombre de bâtiment principal occupé par un usage du groupe « Commerce et service 
» (C) de la classe 10 (poste d’essence) est limité à 1 à la zone. 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS487) La façade principale d’un nouveau bâtiment principal de classe « mixte » ou du groupe « 
Commerce et service » (C) doit être implantée à 8m ou moins d'une limite de propriété adjacente au 
boulevard Taschereau ou boulevard de Rome. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-037
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) X X 

17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP052) (UP052) (UP018) (UP018) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 2 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 15 15 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-037
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B2 

59. Dispositions spéciales (DS162) (DS172) (DS179) (DS203) (DS325) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS387) (DS488) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP015) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP018) Usages spécifiquement permis : C11-08 (Sous-classe : Service de réparation mécanique, 
d’entretien et de vente au détail de pièces neuves pour véhicules de promenade); Usages 
accessoires restreints autorisés : C11-06-01 (Vente au détail ou location à long terme de véhicule de 
promenade usagés); C11-08-02 (Service de réparation mécanique de véhicules de promenade); 
C11-08-03 (Service de lavage, polissage ou esthétique de véhicules de promenade). 
(UP052) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher); C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS172) Le nombre de bâtiment principal occupé par l’usage C11-08-02 (service de réparation 
mécanique) est limité à 1 à la zone. 
(DS179) Malgré les normes prescrites à la grille, dans une bande de 30m adjacente à une zone 
exclusivement résidentielle, le nombre d’étage maximal est fixé à 1 et la hauteur maximale permise 
de tout bâtiment ou partie de bâtiment est fixée à 6m. 
(DS203) Malgré les normes prescrites à la grille, dans une bande de 25m adjacente à une zone 
exclusivement du groupe « Habitation » (H), le nombre d’étage maximal est fixé à 2 et la hauteur 
maximale permise de tout bâtiment ou partie de bâtiment est fixée à 8m. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS488) La façade principale d’un nouveau bâtiment principal « Commerce et service » (C) doit être 
implantée à 8m ou moins d'une ligne de propriété adjacente au boulevard Taschereau, au boulevard 
de Rome ou à la rue Mario. 
(RP015) Voir à respecter les dispositions relatives aux distances séparatrices entre un usage 
restaurant et un établissement scolaire de niveau secondaire. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-038
A B C D E F G H 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) X X 

18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP052) (UP052) (UP017) (UP017) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,5 0 1,2 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 1,5 2,4 1,2 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 3 3 3 3 3 3 3 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 6 6 6 6 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 24 24 24 24 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 200 200 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 750 750 

54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 100 100 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-038
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS156) (DS162) (DS172) (DS174) (DS281) (DS325) (DS387) (DS465) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS467) (DS468) (DS468) (DS476) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 362-42 

NOTES
(UP017) Usages spécifiquement permis : C11-08-02 (Service de réparation mécanique, estimation, 
remplacement de pièces, pose d’accessoires, traitement antirouille pour véhicules de promenade). 
(UP052) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher); C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS156) Le nombre de bâtiment principal occupé par un usage du groupe « Commerce et service 
» (C) de la classe 10 (poste d’essence) est limité à 1 à la zone. 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS172) Le nombre de bâtiment principal occupé par l’usage C11-08-02 (service de réparation 
mécanique) est limité à 1 à la zone. 
(DS174) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Taschereau ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Taschereau. 
(DS281) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente aux rues Adam, Alfred, Alsace, Angèle, Angers, Aumont et Authier. De plus, la 
façade principale d'un bâtiment principal ne peut être orientée vers l'une ou l'autre des rues 
spécifiquement identifiées à la présente disposition, sauf pour un terrain qui n'est pas adjacent au 
boulevard Taschereau. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la section 
IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS465) Un dégagement minimal de 15 mètres doit être laissé entre une suite occupée par un usage 
du groupe « Commerce et service » (C) ou « Public » (P) et une zone dont l'affectation principale est 
du groupe « Habitation » (H). 
(DS467) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Lapinière ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Lapinière. 
(DS468) Malgré le nombre d’étage maximal prescrit à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 3 
étages pour les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente à une 
zone dont l'affectation principale est du groupe Habitation. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-039
A B C D E F G H 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 2 2 

43. Latérale minimale (m) 4 0 4 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 8 4 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 4 3 3 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 6 6 6 6 6 6 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 24 24 24 24 24 24 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-039
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS156) (DS271) (DS273) (DS325) (DS387) (DS464) (DS476) (DS496) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS497) (DS498) (DS472) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS156) Le nombre de bâtiment principal occupé par un usage du groupe « Commerce et service 
» (C) de la classe 10 (poste d’essence) est limité à 1 à la zone. 
(DS271) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS273) Malgré le nombre d’étage maximal prescrit à la grille, le nombre d’étage maximal est fixé à 3 
étages pour les bâtiments ou parties de bâtiment situés dans une bande de 15m adjacente au 
boulevard Pelletier, puis à 6 étages à une distance située entre 15m et 25m de ce même boulevard. 
Un nouveau bâtiment dont l’affectation est exclusivement du groupe « Commerce et service » (C) est 
prohibé dans cette bande de 25m adjacente au boulevard Pelletier. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la section 
IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS472) Il est autorisé un maximum de 2000 logements pour le total de l'ensemble des zones Mcv-
039, Mcv-015 et Mcv-041. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(DS496) Les réseaux techniques et d'utilité publiques doivent être entièrement souterrain ou à 
l'intérieur en chambre annexe, y compris les massifs. 
(DS497) Aucun entreposage extérieur des matières résiduelles n'est autorisé, incluant lors des jours 
de collecte. 
(DS498) Une suite au rez-de-chaussée donnant sur une rue identifiée au Plan d'urbanisme comme 
devant assurer une offre commerciale au rez-de-chaussée ne peut être occupé par un logement et 
son entrée principale doit donner sur cette rue commerciale. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-040
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 2 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 3 3 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 4 4 

49. Hauteur maximale (m) 8 8 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ccv-040
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS156) (DS325) (DS387) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS476) (DS498) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(DS156) Le nombre de bâtiment principal occupé par un usage du groupe « Commerce et service 
» (C) de la classe 10 (poste d’essence) est limité à 1 à la zone. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(DS498) Une suite au rez-de-chaussée donnant sur une rue identifiée au Plan d'urbanisme comme 
devant assurer une offre commerciale au rez-de-chaussée ne peut être occupé par un logement et 
son entrée principale doit donner sur cette rue commerciale. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-041
A B C D E F G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 25 25 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 750 750 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 3 3 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 3 2 

43. Latérale minimale (m) 4 0 4 0 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 8 4 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 4 3 3 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 20 20 20 20 20 20 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 80 80 80 80 80 80 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mcv-041
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS325) (DS387) (DS464) (DS476) (DS496) (DS497) (DS498) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS472) (DS512) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS472) Il est autorisé un maximum de 2000 logements pour le total de l'ensemble des zones Mcv-
039, Mcv-015 et Mcv-041. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(DS496) Les réseaux techniques et d'utilité publiques doivent être entièrement souterrain ou à 
l'intérieur en chambre annexe, y compris les massifs. 
(DS497) Aucun entreposage extérieur des matières résiduelles n'est autorisé, incluant lors des jours 
de collecte. 
(DS498) Une suite au rez-de-chaussée donnant sur une rue identifiée au Plan d'urbanisme comme 
devant assurer une offre commerciale au rez-de-chaussée ne peut être occupé par un logement et 
son entrée principale doit donner sur cette rue commerciale. 
(DS512) Malgré le nombre d'étages et la hauteur maximum prescrits à la zone, il est autorisé un total 
de 2 bâtiments de 30 étages maximum d'une hauteur n'excédant pas 120 mètres dans les zones 
Mcv-015-S1 et Mcv-041. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mv-126
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 10 10 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,40 0,40 0,40 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mv-126
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS162) (DS268) (DS476) (DS493) (DS499) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS268) Un dégagement minimal de 9m doit être laissé entre un bâtiment principal du groupe « 
Commerce et service » (C) et une ligne de propriété d'une zone de l’affectation principale « Public 
» (P). 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(DS493) Pour un usage du groupe « Commerce et service » (C), la superficie maximale de plancher 
d’une suite est fixée à 750m², sauf pour un usage du groupe « Commerce et service » (C) de Classe 
1 (commerces de proximité). 
(DS499) Il est autorisé un maximum de 85 logements dans l'ensemble de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ca-190
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 3000 3000 

Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 0,50 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ca-190
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS121) (DS162) (DS479) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS121) Le nombre maximal d'entrées charretières est fixé à une (1) par terrain par rue. 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS479) La façade principale d’un nouveau bâtiment principal du groupe « Commerce et 
service» (C) doit être implantée à 10m ou moins d'une ligne de propriété adjacente à l'avenue 
Auguste, et elle doit être orientée vers l'avenue Auguste. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ca-203
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 2500 2500 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 3 3 3 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 1500 1500 

Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 0,50 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ca-203
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS150) (DS151) (DS153) (DS177) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS375) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS150) Un dégagement minimal de 7,5m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à la rue Ariane. 
(DS151) Dans le cas d’un terrain transversal, d’un terrain d’angle transversal et d’un terrain d’angle 
qui sont adjacents à Grande Allée, la façade principale d’un bâtiment principal occupé par un usage 
du groupe « Commerce et service » (C) doit être orientée du côté de Grande Allée. Un usage du 
groupe « Commerce et service » (C) doit être seulement exercé sur un terrain adjacent à Grande 
Allée. Les entrées charretières donnant sur la rue Ariane sont prohibées. Une clôture, un muret 
opaque ou une haie dense, d’une hauteur minimale de 1,5m, doit être installé le long de toute ligne 
de propriété adjacente à la rue Ariane. 
(DS153) La superficie maximale de plancher d’une suite est fixée à 750m², sauf pour un usage du 
groupe « Commerce et service » (C) de Classe 1 (commerces de proximité). 
(DS177) La superficie d’implantation au sol maximale et la superficie de plancher maximale inscrites 
à la grille pour un usage du groupe « Commerce et service » (C) comprennent la superficie de tous 
les bâtiments principaux situés sur un même terrain. 
(DS375) Un terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage conditionnel du groupe « 
Habitation » (H), est assujetti aux dispositions d’une zone de l’affectation principale « Mixte » (M). 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cb-240
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 30 30 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 1500 1500 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 200 200 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 3000 3000 

54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 5000 5000 

Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 0,50 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cb-240
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS153) (DS286) (DS293) (DS294) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS483) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS153) La superficie maximale de plancher d’une suite est fixée à 750m², sauf pour un usage du 
groupe « Commerce et service » (C) de Classe 1 (commerces de proximité). 
(DS286) Un dégagement minimal de 12m doit être laissé entre un bâtiment principal du groupe « 
Commerce et service » (C) ou « Public » (P) et une ligne de propriété d’un terrain dont l'usage est du 
groupe « Habitation » (H). 
(DS293) Un dégagement minimal de 8m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l'avenue Bienville. 
(DS294) Dans le cas d’un terrain transversal qui est adjacent à Grande Allée, la façade principale 
d’un bâtiment principal comprenant un usage du groupe « Commerce et service » (C) doit être 
orientée du côté de Grande Allée. Un usage du groupe « Commerce et service » (C) doit être 
seulement localisé sur un terrain adjacent à Grande Allée. Le nombre total d'entrées charretières 
donnant sur l'avenue Bienville est limité à trois (3). Une clôture, un muret opaque ou une haie dense, 
d’une hauteur minimale de 1,5m, doit être installé le long de toute ligne de propriété adjacente à 
l'avenue Bienville, sauf où sont localisées les entrées charretières et les liens piétons. 
(DS483) La façade principale d’un nouveau bâtiment principal du groupe « Commerce et service 
» (C) doit être implanté à 10m ou moins d'une ligne de propriété adjacente à Grande Allée, et elle 
doit être orientée vers Grande Allée. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cb-279
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte X 

27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UE007) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 2500 2500 6000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 6 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 12 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 6 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 12 12 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 3000 3000 

Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cb-279
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS004) (DS153) (DS374) (DS476) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et 
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout 
autre établissement offrant des services de garde pour enfants). 
(DS153) La superficie maximale de plancher d’une suite est fixée à 750m², sauf pour un usage du 
groupe « Commerce et service » (C) de Classe 1 (commerces de proximité). 
(DS374) Un dégagement minimal de 12m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à la zone Hb-547, sauf pour une habitation « multifamiliale » comprenant 8 
logements ou moins. Dans une bande de 30m adjacente à la zone Hb-547, le nombre d’étage 
maximal est limité à 3 et la hauteur maximale à 10m pour tout bâtiment ou partie de bâtiment. 
(DS476) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implanté à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-284
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 16 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP016) (UE007) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 125 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 6 1,5 3 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 3 6 3 

45. Arrière minimale (m) 6 1,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 

49. Hauteur maximale (m) 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 250 

54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,05 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 60 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-284
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS004) (DS177) (DS232) (DS494) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP016) Usages spécifiquement permis : C11-14-02 (Centre de jardin ou vente au détail d’articles ou 
accessoires d’aménagement paysager). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et 
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout 
autre établissement offrant des services de garde pour enfants). 
(DS177) La superficie d’implantation au sol maximale et la superficie de plancher maximale inscrites 
à la grille pour un usage du groupe « Commerce et service » (C) comprennent la superficie de tous 
les bâtiments principaux situés sur un même terrain. 
(DS232) La superficie d'implantation au sol maximale et le taux d'implantation au sol maximal pour 
un bâtiment principal n'incluent pas la superficie d'une serre. 
(DS494) Les usages du groupe « Habitation » sont assujettis aux normes du chapitre V du règlement 
de zonage REG-362, dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Habitation ». 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-284
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 32 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP016) (UE007) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 125 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 6 1,5 3 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 3 6 3 

45. Arrière minimale (m) 6 1,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 

49. Hauteur maximale (m) 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 250 

54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,05 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 60 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-284
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS004) (DS177) (DS232) (DS494) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP016) Usages spécifiquement permis : C11-14-02 (Centre de jardin ou vente au détail d’articles ou 
accessoires d’aménagement paysager). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et 
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout 
autre établissement offrant des services de garde pour enfants). 
(DS177) La superficie d’implantation au sol maximale et la superficie de plancher maximale inscrites 
à la grille pour un usage du groupe « Commerce et service » (C) comprennent la superficie de tous 
les bâtiments principaux situés sur un même terrain. 
(DS232) La superficie d'implantation au sol maximale et le taux d'implantation au sol maximal pour 
un bâtiment principal n'incluent pas la superficie d'une serre. 
(DS494) Les usages du groupe « Habitation » sont assujettis aux normes du chapitre V du règlement 
de zonage REG-362, dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Habitation ». 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-286
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP054) (UP054) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 700 700 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 0,50 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-286
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B1 

59. Dispositions spéciales (DS073) (DS362) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP054) Usages spécifiquement permis : C4-01-01 (Restaurant ou café). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS362) Les usages additionnels de classe C1-01 (alimentation et boisson) et l’usage C4-01-01 
(restaurant ou café) peuvent être exercés à l’intérieur d’un bâtiment principal conformément aux 
dispositions suivantes : a) La superficie de plancher maximale utilisée par ces usages ne peut 
représenter plus de 5% de la superficie totale de plancher du bâtiment; b) la suite doit être localisée 
au rez-de-chaussée du bâtiment. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-303
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP054) (UP054) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 700 700 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 0,50 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-303
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B1 

59. Dispositions spéciales (DS073) (DS362) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP054) Usages spécifiquement permis : C4-01-01 (Restaurant ou café). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS362) Les usages additionnels de classe C1-01 (alimentation et boisson) et l’usage C4-01-01 
(restaurant ou café) peuvent être exercés à l’intérieur d’un bâtiment principal conformément aux 
dispositions suivantes : a) La superficie de plancher maximale utilisée par ces usages ne peut 
représenter plus de 5% de la superficie totale de plancher du bâtiment; b) la suite doit être localisée 
au rez-de-chaussée du bâtiment. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-316
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 9 

7b. Nombre de logements max. 95 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 

43. Latérale minimale (m) 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 3 

45. Arrière minimale (m) 6 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-316
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS427) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS513) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2019-06-
10 

64. No. règl. 362-12 

NOTES
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS427) Seules les clôtures constituées d'un grillage à mailles losangées de couleur noire, peuvent 
être installées le long d'une ligne de propriété adjacente à une zone dont l'affectation principale est 
du groupe « Public » (P). 
(DS513) Il est autorisé un maximum de 190 logements dans l'ensemble de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-12 2019-06-10



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-317
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X X X 

5. Collective X X X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 81 

7b. Nombre de logements max. 80 80 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 0 4 0 4 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 8 4 8 3 3 

45. Arrière minimale (m) 6 6 6 6 1,5 1,5

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 3 3 3 3 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 8 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 16 16 16 33 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-317
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B2 

59. Dispositions spéciales (DS358) (DS369) (DS444) (DS514) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-02 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS358) Une entrée principale d’une suite commerciale doit donner directement sur le boulevard du 
Quartier ou la rue Châteauneuf. 
(DS369) Un escalier extérieur donnant accès à un étage autre que le sous-sol ou le rez-de-chaussée 
pour une habitation comportant au plus 4 étages est autorisé. Il doit cependant être localisé dans 
une cour intérieure sans être visible de la rue. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS514) Il est autorisé un maximum de 856 logements dans l'ensemble de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-02 2017-09-27

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-388
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) X X 

18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP014) (UP014) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 4000 4000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 4 2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 12 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-388
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B4 E1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS073) (DS156) (DS387) (DS409) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP013) (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP014) Usages spécifiquement permis : C6-01-07 (Golf miniature extérieur); C6-01-08 (Centre de 
décalade); C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de plancher); 
C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); 
C13-02 (Sous-classe : Vente au détail de marchandise érotique). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS156) Le nombre de bâtiment principal occupé par un usage du groupe « Commerce et service 
» (C) de la classe 10 (poste d’essence) est limité à 1 à la zone. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS409) Malgré les dispositions inscrites à la grille, au plus trois bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m² sont permis dans le territoire couvert par les zones Cl-388, 
Cl-394, Ml-395, Ml-396, Cl-397, Cl-398 et Cl-399. La hauteur minimale prescrite pour ces bâtiments 
peut être réduite à 4,5m. Il est permis d’avoir davantage de bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m², en autant que ces derniers satisfassent les exigences de la 
section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(RP013) Voir à respecter la superficie maximale totale de plancher autorisée pour le Quartier DIX30 
dans son ensemble pour tout nouvel usage « Bar », qu'il soit destiné comme usage principal, 
additionnel ou accessoire. 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-390
A B C D E F G H 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X X X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 10 8 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 270 270 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 6 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,5 0 2 3 0 4 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 1,5 4 6 3 8 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 3 3 3 6 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 7 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 190 160 240 480 480 900 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-390
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS444) (DS503) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS503) Il est autorisé un maximum de 550 logements dans l'ensemble de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-394
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP014) (UP014) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-394
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B4 E1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS073) (DS387) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS409) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP013) (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP014) Usages spécifiquement permis : C6-01-07 (Golf miniature extérieur); C6-01-08 (Centre de 
décalade); C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de plancher); 
C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); 
C13-02 (Sous-classe : Vente au détail de marchandise érotique). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS409) Malgré les dispositions inscrites à la grille, au plus trois bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m² sont permis dans le territoire couvert par les zones Cl-388, 
Cl-394, Ml-395, Ml-396, Cl-397, Cl-398 et Cl-399. La hauteur minimale prescrite pour ces bâtiments 
peut être réduite à 4,5m. Il est permis d’avoir davantage de bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m², en autant que ces derniers satisfassent les exigences de la 
section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(RP013) Voir à respecter la superficie maximale totale de plancher autorisée pour le Quartier DIX30 
dans son ensemble pour tout nouvel usage « Bar », qu'il soit destiné comme usage principal, 
additionnel ou accessoire. 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-395
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP014) (UP014) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 20 20 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 80 80 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-395
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B1 E1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS073) (DS387) (DS409) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP013) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP014) Usages spécifiquement permis : C6-01-07 (Golf miniature extérieur); C6-01-08 (Centre de 
décalade); C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de plancher); 
C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); 
C13-02 (Sous-classe : Vente au détail de marchandise érotique). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS409) Malgré les dispositions inscrites à la grille, au plus trois bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m² sont permis dans le territoire couvert par les zones Cl-388, 
Cl-394, Ml-395, Ml-396, Cl-397, Cl-398 et Cl-399. La hauteur minimale prescrite pour ces bâtiments 
peut être réduite à 4,5m. Il est permis d’avoir davantage de bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m², en autant que ces derniers satisfassent les exigences de la 
section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(RP013) Voir à respecter la superficie maximale totale de plancher autorisée pour le Quartier DIX30 
dans son ensemble pour tout nouvel usage « Bar », qu'il soit destiné comme usage principal, 
additionnel ou accessoire. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ml-396
A B C D E F G H 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP014) (UP014) (UP014) (UP014) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X 

39. Contiguë X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 4 4 1,2 1,2 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 20 20 20 20 20 20 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 80 80 80 80 80 80 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 0,55 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 300 300 300 300 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ml-396
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 E1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS073) (DS339) (DS387) (DS409) (DS464) (DS520) (DS521) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP013) (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP014) Usages spécifiquement permis : C6-01-07 (Golf miniature extérieur); C6-01-08 (Centre de 
décalade); C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de plancher); 
C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); 
C13-02 (Sous-classe : Vente au détail de marchandise érotique). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS339) Pour l’usage C7-01-03 (Cinéma), la superficie d’affichage maximale pour les enseignes sur 
bâtiment annonçant les films à l’affiche pour chacune des sections de murs est établie selon ce qui 
suit : Mur avant maximum à 20%; murs latéraux, arrières ou donnant sur une autoroute à 0%, et leur 
nombre d’enseigne est limité au nombre existant avant l’entrée en vigueur du présent règlement. 
Toute autre enseigne doit respecter les dispositions relatives au chapitre IX. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS409) Malgré les dispositions inscrites à la grille, au plus trois bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m² sont permis dans le territoire couvert par les zones Cl-388, 
Cl-394, Ml-395, Ml-396, Cl-397, Cl-398 et Cl-399. La hauteur minimale prescrite pour ces bâtiments 
peut être réduite à 4,5m. Il est permis d’avoir davantage de bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m², en autant que ces derniers satisfassent les exigences de la 
section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS464) Pour un bâtiment mixte, les suites occupées par les usages C3-08-03 (Garderie, CPE), P1-
01-01 (École préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) ou P1-01-03 ne sont permises 
qu’au rez-de-chaussée, au sous-sol et sur les deux premiers étages surplombant le rez-de-chaussée 
d’un bâtiment principal. 
(DS520) Un ratio minimal de 10 % de la superficie totale de plancher des bâtiments de la zone doit 
être occupé par un ou des usages du groupe « commerce et service » (C) et/ou du groupe « public 
» (P). 
(DS521) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Leduc ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Leduc. 
(RP013) Voir à respecter la superficie maximale totale de plancher autorisée pour le Quartier DIX30 
dans son ensemble pour tout nouvel usage « Bar », qu'il soit destiné comme usage principal, 
additionnel ou accessoire. 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-397
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP014) (UP014) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-397
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B4 E1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS264) (DS387) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS409) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP013) (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP014) Usages spécifiquement permis : C6-01-07 (Golf miniature extérieur); C6-01-08 (Centre de 
décalade); C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de plancher); 
C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); 
C13-02 (Sous-classe : Vente au détail de marchandise érotique). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS264) Malgré les dispositions inscrites à la grille, sur une bande de 65m adjacente à l’emprise 
boulevard de Rome, le nombre d'étage maximal est fixé à 15 et la hauteur maximale permise est 
fixée à 60m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS409) Malgré les dispositions inscrites à la grille, au plus trois bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m² sont permis dans le territoire couvert par les zones Cl-388, 
Cl-394, Ml-395, Ml-396, Cl-397, Cl-398 et Cl-399. La hauteur minimale prescrite pour ces bâtiments 
peut être réduite à 4,5m. Il est permis d’avoir davantage de bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m², en autant que ces derniers satisfassent les exigences de la 
section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(RP013) Voir à respecter la superficie maximale totale de plancher autorisée pour le Quartier DIX30 
dans son ensemble pour tout nouvel usage « Bar », qu'il soit destiné comme usage principal, 
additionnel ou accessoire. 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-398
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP014) (UP014) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-398
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B4 E1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS073) (DS187) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS387) (DS409) (DS410) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP013) (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP014) Usages spécifiquement permis : C6-01-07 (Golf miniature extérieur); C6-01-08 (Centre de 
décalade); C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de plancher); 
C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); 
C13-02 (Sous-classe : Vente au détail de marchandise érotique). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS187) Une seule enseigne détachée identifiant le projet commercial d’ensemble du Quartier Dix30 
est autorisée en bordure des autoroutes 10 et 30. La hauteur maximale de l’enseigne est limitée à 
32,75m et sa superficie maximale d’affichage est limitée à 180m². 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS409) Malgré les dispositions inscrites à la grille, au plus trois bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m² sont permis dans le territoire couvert par les zones Cl-388, 
Cl-394, Ml-395, Ml-396, Cl-397, Cl-398 et Cl-399. La hauteur minimale prescrite pour ces bâtiments 
peut être réduite à 4,5m. Il est permis d’avoir davantage de bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m², en autant que ces derniers satisfassent les exigences de la 
section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS410) Malgré les dispositions inscrites à la grille, sur une bande de 65m adjacente à l’emprise 
boulevard de Rome, le nombre d'étages maximal est fixé à 15 et la hauteur maximale permise est 
fixée à 60m lorsque le bâtiment principal est majoritairement occupé par un usage de la classe 8 
(hébergement) du groupe « Commerce et service » (C). 
(RP013) Voir à respecter la superficie maximale totale de plancher autorisée pour le Quartier DIX30 
dans son ensemble pour tout nouvel usage « Bar », qu'il soit destiné comme usage principal, 
additionnel ou accessoire. 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-399
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP014) (UP014) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-399
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B4 E1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS074) (DS340) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS387) (DS409) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP013) (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP014) Usages spécifiquement permis : C6-01-07 (Golf miniature extérieur); C6-01-08 (Centre de 
décalade); C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de plancher); 
C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); 
C13-02 (Sous-classe : Vente au détail de marchandise érotique). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS074) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au ruisseau Daigneaut. 
(DS340) Les enseignes sont prohibées sur un mur donnant sur le ruisseau Daigneault. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS409) Malgré les dispositions inscrites à la grille, au plus trois bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m² sont permis dans le territoire couvert par les zones Cl-388, 
Cl-394, Ml-395, Ml-396, Cl-397, Cl-398 et Cl-399. La hauteur minimale prescrite pour ces bâtiments 
peut être réduite à 4,5m. Il est permis d’avoir davantage de bâtiments comportant une superficie 
d’implantation au sol de moins de 450m², en autant que ces derniers satisfassent les exigences de la 
section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(RP013) Voir à respecter la superficie maximale totale de plancher autorisée pour le Quartier DIX30 
dans son ensemble pour tout nouvel usage « Bar », qu'il soit destiné comme usage principal, 
additionnel ou accessoire. 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mr-400
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP043) (UP043) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC015) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 70 70 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 70 70 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 6500 6500 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 6 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 12 3 

45. Arrière minimale (m) 6 6 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 4 4 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 6 6 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 30 30 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,30 0,30 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 75 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mr-400
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS003) (DS018) (DS019) (DS043) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS062) (DS093) (DS349) (DS351) 

61. Dispositions spéciales (suite) (DS354) (DS361) (DS365) 

62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP043) Usages spécifiquement permis : P2-01-01 (Centre de santé et de services sociaux); P2-01-
05 (Centre de réadaptation); P2-01-06 (Centre d’hébergement et de soins de longue durée). 
(UC015) Usages conditionnels visés à la section XVI du règlement relatif aux usages conditionnels 
en vigueur: les usages des classes « multifamiliale », « collective » et « mixte » du groupe « 
Habitation » (H). 
(DS003) Un dégagement minimal de 5m doit être laissé entre un bâtiment principal et la limite de la 
rive. 
(DS018) Un garage souterrain dont la hauteur hors-sol est inférieure à 0,6m peut empiéter dans les 
marges minimales prescrites, en autant qu’un dégagement minimal de 3m soit préservé par rapport 
aux lignes de propriété et en autant qu’il n’y ait aucun empiètement dans la rive. 
(DS019) Conformément aux dispositions du règlement de lotissement en vigueur, les lots riverains 
doivent comporter une profondeur minimale de 45m. 
(DS043) Un dégagement minimal de 10m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Marie-Victorin. 
(DS062) Le ratio minimal de cases de stationnement pour une habitation de classe « multifamiliale » 
est fixé à 1,75 case/logement, dont au moins 1,25 case/logement doit être aménagé dans un 
stationnement intérieur ou dans un garage. 
(DS093) Le nombre maximal d’entrée charretière donnant sur le boulevard Marie-Victorin est fixé à 
une (1) par terrain. 
(DS349) Un terrain de tennis est autorisé en cour avant. 
(DS351) La superficie minimale en espaces récréatifs exigée pour une habitation de classe « 
multifamiliale » est fixée à 33m2 par logement. 
(DS354) Pour un bâtiment ou une partie de bâtiment occupé par un usage des groupes « Commerce 
et service » ou « Public », au moins 50% des cases de stationnement exigées doivent être 
aménagées dans un stationnement intérieur ou un garage. 
(DS361) Un dégagement minimal de 5m doit être laissé entre un bâtiment principal et la limite de la 
rive. Toutefois, le dégagement minimal entre un bâtiment principal comptant 4 étages ou plus et la 
limite de la rive doit être d’au moins 10m. 
(DS365) La disposition relative à la proportion maximale d’au plus 50% du rez-de-chaussée d’une 
habitation occupé par des usages additionnels commerciaux ne s’applique pas à la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ms-428
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 6 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 180 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 4 4 4 4 4 4 3 

43. Latérale minimale (m) 3 0 4 0 4 0 4 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 8 4 8 4 8 4 3 

45. Arrière minimale (m) 5,5 5,5 7,5 7,5 7,5 7,5 4 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 8 8 8 8 8 8 2 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 35 35 35 35 35 35 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 120 120 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 0,50 0,40 0,40 0,40 0,40 0,40 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ms-428
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B3 F1 

59. Dispositions spéciales (DS006) (DS162) (DS174) (DS387) (DS449) (DS450) (DS453) (DS454) (DS456) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS484) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS006) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 8. 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS174) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Taschereau ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Taschereau. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS449) Les habitations de la classe « unifamiliale » sont prohibées dans une bande de 30m 
adjacente au boulevard Taschereau. 
(DS450) Un nouveau bâtiment dont l’affectation est de classe « mixte » ou du groupe « Commerce et 
service (C) » est prohibé dans une bande de 25m adjacente à l’avenue San Francisco. 
(DS453) Pour fins de calcul du taux d'implantation au sol pour un usage de la classe « unifamiliale », 
une allée de circulation ou une aire de manœuvre couvertes menant vers les garages doit être 
considérée dans le calcul. 
(DS454) Pour chacune des unités de maisons de ville, au moins un arbre doit être planté en façade 
sur le terrain. 
(DS456) Un balcon, une galerie, un perron, un porche ou une terrasse situés au niveau du rez-de-
chaussée ou du sous-sol peuvent empiéter d'au plus 0,6m dans la marge avant minimale. Un 
dégagement d'au moins 1,5m doit être laissé entre un escalier et une ligne de propriété adjacente à 
une rue. 
(DS484) Malgré les normes prescrites à la grille, le nombre d’étage maximal pour les bâtiments ou 
parties de bâtiment est fixé à : a) 8 étages lorsque situés dans une bande de 50 m adjacente au 
boulevard Taschereau; b) 6 étages lorsque situés au-delà d'une bande de 50 m adjacente au 
boulevard Taschereau. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cs-429
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 3 

43. Latérale minimale (m) 4 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 3 

45. Arrière minimale (m) 4 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,40 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cs-429
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS162) (DS182) (DS325) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS387) (DS448) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP015) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS182) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l’avenue San Francisco. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS448) Malgré les normes prescrites à la grille, le nombre d’étage maximal pour les bâtiments ou 
parties de bâtiment est fixé à 2 étages lorsque situés dans une bande de 20 m adjacente à l’avenue 
San Francisco. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP015) Voir à respecter les dispositions relatives aux distances séparatrices entre un usage 
restaurant et un établissement scolaire de niveau secondaire. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-461
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) X X 

18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP014) (UP014) 

32b. Exclus (UE017) (UE017) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 4 2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 12 12 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 200 200 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-461
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B4 E1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS156) (DS162) (DS341) (DS342) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS387) (DS412) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP014) Usages spécifiquement permis : C6-01-07 (Golf miniature extérieur); C6-01-08 (Centre de 
décalade); C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de plancher); 
C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); 
C13-02 (Sous-classe : Vente au détail de marchandise érotique). 
(UE017) Usages exclus: P2-01-03 (Centre hospitalier); P2-03-01 (Musée ou centre d’interprétation); 
P2-03-02 (Salle d’exposition culturelle). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS156) Le nombre de bâtiment principal occupé par un usage du groupe « Commerce et service 
» (C) de la classe 10 (poste d’essence) est limité à 1 à la zone. 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS341) Une case de stationnement desservant un usage du groupe « Commerce et service » doit 
être localisée à une distance minimale de 12m d’un bâtiment principal du groupe « Habitation ». 
(DS342) Les arbres minimaux exigés en bordure des boulevards Leduc, de Rome et du Quartier de 
même que le long des allées d’accès principales doivent être à grand déploiement, à l’exception des 
conifères pour lesquels seulement un conifère à grand déploiement est exigé. Un aménagement 
d’arbustes et de plantes vivaces est requis entre les arbres exigés. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS412) Malgré les dispositions inscrites à la grille, au plus deux bâtiments principaux dans la zone, 
occupés par un usage du groupe « Commerce et service » (C), peuvent comporter une superficie 
d’implantation au sol minimale inférieure à 450m², mais supérieure à 300m². 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-462
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP014) (UP014) 

32b. Exclus (UE017) (UE017) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-462
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B4 E1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS073) (DS185) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS387) (DS411) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP014) Usages spécifiquement permis : C6-01-07 (Golf miniature extérieur); C6-01-08 (Centre de 
décalade); C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de plancher); 
C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); 
C13-02 (Sous-classe : Vente au détail de marchandise érotique). 
(UE017) Usages exclus: P2-01-03 (Centre hospitalier); P2-03-01 (Musée ou centre d’interprétation); 
P2-03-02 (Salle d’exposition culturelle). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS185) (VIDE) 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS411) Malgré les dispositions inscrites à la grille, un seul bâtiment principal dans la zone, occupé 
par un usage du groupe « Commerce et service » (C), peut comporter une superficie d’implantation 
au sol minimale inférieure à 450m². 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX

PecJul
Ellipse 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-463
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP014) (UP014) 

32b. Exclus (UE017) (UE017) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-463
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B4 E1 

59. Dispositions spéciales (DS033) (DS073) (DS185) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS387) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP014) Usages spécifiquement permis : C6-01-07 (Golf miniature extérieur); C6-01-08 (Centre de 
décalade); C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de plancher); 
C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison); C11-15-01 (Stationnement extérieur); 
C13-02 (Sous-classe : Vente au détail de marchandise érotique). 
(UE017) Usages exclus: P2-01-03 (Centre hospitalier); P2-03-01 (Musée ou centre d’interprétation); 
P2-03-02 (Salle d’exposition culturelle). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS185) (VIDE) 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-465
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 10 8 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 270 216 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,5 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 1,5 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 7 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 190 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-465
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS444) (DS504) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS504) Il est autorisé un maximum de 30 logements dans l'ensemble de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-491
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 9 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 4 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 3 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 6 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 25 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 900 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 75 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-491
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS160) (DS162) (DS224) (DS252) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS253) (DS325) (DS444) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS160) Un terrain ou une partie de terrain; un bâtiment ou une partie de bâtiment, occupé par un 
usage du groupe « Commerce et service » (C) est assujetti aux dispositions du chapitre VII, sauf en 
ce qui a trait aux bâtiments accessoires qui sont assujettis aux dispositions d’une zone du groupe « 
Habitation » (H). De plus, toute partie d’un bâtiment occupée par un usage du groupe « Commerce 
et service » (C) est assujetti aux dispositions relatives à l’affichage comme si l’affectation principale 
de la zone était du groupe « Commerce et service » (C). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS224) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage du groupe « Commerce et service » (C) et une ligne de propriété d'un terrain dont l'usage est 
exclusivement du groupe « Habitation » (H). 
(DS252) Malgré toute disposition contraire, une zone tampon gazonnée et paysagée d'une 
profondeur minimale de 7m doit être aménagée le long de toute ligne de propriété adjacente à une 
zone du groupe « Public » (P). Aucune construction accessoire ne pourra être aménagée dans cette 
zone tampon, à l'exception d'une piscine pour une habitation. Cette zone tampon doit aussi 
comprendre : a) un écran opaque d'une hauteur minimale de 1,5m; b) la plantation d'au moins un 
arbre pour chaque 10m/l. 
(DS253) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété d'une zone de l’affectation principale « Public » (P). 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cr-503
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP052) (UP052) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 4 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 3 

45. Arrière minimale (m) 4 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,40 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cr-503
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B3 

59. Dispositions spéciales (DS162) (DS325) (DS387) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS447) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP015) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP052) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher); C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la maison). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS447) Malgré les normes prescrites à la grille, le nombre d’étage maximal pour les bâtiments ou 
parties de bâtiment est fixé à 2 étages lorsque situés dans une bande de 25 m adjacente à une zone 
exclusivement du groupe « Habitation » (H). 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP015) Voir à respecter les dispositions relatives aux distances séparatrices entre un usage 
restaurant et un établissement scolaire de niveau secondaire. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-568
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP013) (UP013) 

32b. Exclus (UE017) (UE017) (UE007 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-568
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS082) (DS162) (DS334) (DS492) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP013) Usage spécifiquement permis : C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la 
maison). 
(UE017) Usages exclus: P2-01-03 (Centre hospitalier); P2-03-01 (Musée ou centre d’interprétation); 
P2-03-02 (Salle d’exposition culturelle). 
(DS082) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal du groupe « 
Habitation » (H) et une ligne de propriété d’un terrain dont l’affectation est du groupe « Commerce et 
service » (C) ou « Public » (P). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS334) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une bretelle 
d’autoroute. 
(DS492) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une bretelle d’autoroute. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ca-647
A B C D E G 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) X X 

17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP013) (UP013) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 4500 4500 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 2 2 2 2 2 2 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 2 2 2 2 2 2 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,5 1,5 



44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 0 12 12 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ca-647
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B3 

59. Dispositions spéciales (DS162) (DS276) (DS277) (DS278) (DS279) (DS325) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS387) (DS481) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP013) Usage spécifiquement permis : C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la 
maison). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS276) Pour un terrain de moins de 1 500m² existant à la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement, la superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal est fixée à 200m². 
(DS277) Un dégagement minimal de 4m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Lapinière, à la rue Alcide et à la rue Aylmer. 
(DS278) En plus des exigences relatives aux zones tampons, lorqu'une telle zone tampon est 
adjacente à une emprise de rue d'une zone dont l'affectation principale est « Habitation » (H), la 
clôture doit être d'une hauteur minimale de 1,8m et doublée d'une haie du côté de l'emprise de rue. 
Malgré l'aménagement de la haie dans l'emprise de rue, l’entretien demeure la responsabilité du 
propriétaire visé. 
(DS279) Les entrées charretières donnant sur la rue Albert ou sur la rue Allard sont prohibées. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS481) La façade principale d'une nouveau bâtiment principal doit être implantée à 10 mètres ou 
moins d'une ligne de propriété adjacente au boulevard Taschereau. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-656
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 30 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 3 0 3 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 6 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 1,5 1,5

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-656
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS014) (DS407) (DS408) (DS444) (DS516) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS014) Le ratio minimal de cases de stationnement exigé est fixé à 1 case par logement. 
(DS407) Le ratio minimal de cases de stationnement hors rue applicable à la zone est fixé à 1,3 case 
par logement et une proportion minimale de 35% des cases de stationnement doivent être 
aménagées dans un stationnement intérieur ou dans un garage. 
(DS408) La superficie minimale prescrite d’espaces récréatifs sur le terrain est fixée à 30m² par 
logement dans la zone. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS516) Il est autorisé un maximum de 209 logements dans l'ensemble de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-657
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X X X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 31 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 6 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 3 0 6 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 6 3 12 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 6 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 3 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 16 16 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-657
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS014) (DS369) (DS370) (DS407) (DS408) (DS444) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS515) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS014) Le ratio minimal de cases de stationnement exigé est fixé à 1 case par logement. 
(DS369) Un escalier extérieur donnant accès à un étage autre que le sous-sol ou le rez-de-chaussée 
pour une habitation comportant au plus 4 étages est autorisé. Il doit cependant être localisé dans une 
cour intérieure sans être visible de la rue. 
(DS370) Un écran visuel constitué d’une clôture opaque ou d’un muret végétalisé, d’une hauteur 
minimale d’au moins 1,8m, doit être érigé le long de toute ligne de propriété adjacente à la zone Hc-
311. Cet écran doit être doublé d’une haie dense. 
(DS407) Le ratio minimal de cases de stationnement hors rue applicable à la zone est fixé à 1,3 case 
par logement et une proportion minimale de 35% des cases de stationnement doivent être 
aménagées dans un stationnement intérieur ou dans un garage. 
(DS408) La superficie minimale prescrite d’espaces récréatifs sur le terrain est fixée à 30m² par 
logement dans la zone. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS515) Il est autorisé un maximum de 328 logements dans l'ensemble de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-658
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 4 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 3 3 

45. Arrière minimale (m) 4 4 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 6 6 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 15 15 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 50 50 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,55 0,55 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 200 200 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-658
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 F1 

59. Dispositions spéciales (DS190) (DS365) (DS444) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP022) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS190) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une rue. 
(DS365) La disposition relative à la proportion maximale d’au plus 50% du rez-de-chaussée d’une 
habitation occupé par des usages additionnels commerciaux ne s’applique pas à la zone. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP022) Cette zone est assujettie au règlement sur les Plan d'aménagement d'ensemble REG-484 
(PAE). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-659
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP064) 

32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 3 0 4 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 8 0 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 3 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 4 

49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 10 16 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 12 12 12 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 45 45 45 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-659
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS033) (DS442) (DS443) (DS444) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-12-
06 

64. No. règl. 362-28 

NOTES
(UP064) Usages spécifiquement permis : C1-01-09 (Marché public); C3-08-01 (Local pour 
association fraternelle, communautaire ou politique); C3-08-02 (Service de bien-être, d’entraide ou 
de charité); C3-08-03 (Garderie, CPE); C5-01-08 (Centre sportif, piscine ou gymnase, excluant les 
centres de conditionnement physique, pouvant accueillir moins de 500 spectateurs); C5-01-09 
(Aréna); C5-01-13 (Autres lieux intérieurs aménagés pour la pratique d’activités récréatives ou 
sportives); C7-03-01 (Centre de conférence ou de congrès, lieu aménagé pour la location de salles 
de réception, de banquets ou de réunions); C7-05-01 (Stade extérieur (pour la présentation de 
spectacles ou autres événements culturels)); C6-01-04 (Location de gyropodes ou autres 
équipements similaires); P2-02-03 (Administration publique municipale ou régionale); P2-02-07 
(Bibliothèque ou archives); P2-03-01 (Musée ou centre d’interprétation); P2-03-02 (Salle d’exposition 
culturelle). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS033) La norme relative à l’orientation de la façade principale vers la rue établie au présent 
règlement ne s’applique pas à la zone. 
(DS442) Une bande paysagère, d’une profondeur d’au moins 5m, doit être aménagée le long d’une 
ligne de propriété adjacente à une zone dont l’affectation est « Industrie » (I). Cette bande paysagère 
doit contenir au moins 3 arbres pour chaque 10m linéaire. La bande paysagère doit comprendre un 
aménagement paysager au sol constitué d'arbustes et de plantes vivaces. 
(DS443) Le ratio minimal de cases de stationnement hors rue pour les usages P1-01-01 (École 
préscolaire ou maternelle), P1-01-02 (École primaire) et P1-01-03 (École secondaire ou collège) est 
fixé à 1 case/90 m². 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-28 2021-12-06



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-661
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP020) (UP020) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 3 3 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 1,5 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 10 10 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cc-661
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B2 

59. Dispositions spéciales (DS073) (DS362) (DS490) (DS491) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP020) Usages spécifiquement permis : C11-15-01 (Stationnement extérieur). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS362) Les usages additionnels de classe C1-01 (alimentation et boisson) et l’usage C4-01-01 
(restaurant ou café) peuvent être exercés à l’intérieur d’un bâtiment principal conformément aux 
dispositions suivantes : a) La superficie de plancher maximale utilisée par ces usages ne peut 
représenter plus de 5% de la superficie totale de plancher du bâtiment; b) la suite doit être localisée 
au rez-de-chaussée du bâtiment. 
(DS490) La superficie maximale de plancher d’une suite pour un usage du groupe « Commerce et 
service » (C) est fixée à 750m². 
(DS491) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une ligne de propriété adjacente à une rue. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S1
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC013) (UC013) (UC013) (UC013) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 30 30 30 30 30 30 2 30 30 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 120 120 120 120 120 120 120 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS190) (DS380) (DS387) (DS403) (DS404) (DS405) (DS406) (DS413) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS415) (DS507) (DS508) (DS509) (DS519) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2018-11-
27 

2022-07-
14 

2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-02 362-10 362-30 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(UC013) Usage conditionnel visé à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : C12-01-08 Bar avec piste de danse (établissement détenant un permis de bar en vertu de la 
Loi sur les permis d’alcool [R.L.R.Q., c. P-9.1]). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS190) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une rue. 
(DS380) Le nombre de suites occupées par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de 
la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 4000m² et moins de 6000m², est limité à quatre pour l’ensemble de 
la zone. Une seule suite occupée par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de la 
classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 6000m² et 7500m², est permise pour l’ensemble de la zone et 
aucune suite occupée par un tel usage ne peut excéder 7500m2. La superficie totale de plancher des 
suites identifiées à la présente disposition ne peut excéder 27 500m². 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS404) Il est permis d’exercer les usages C5-01-07 (lieu aménagé pour l’escalade), C6-01-04 
(Location de gyropodes ou autres équipements similaires à l’extérieur), C6-01-07 (Golf miniature 
extérieur) et C6-01-08 (Centre de décalade (descente en rappel d’un bâtiment)) à l’extérieur d’un 
bâtiment principal, en autant qu’un tel usage est exercé comme usage additionnel ou comme usage 
accessoire à un usage principal exercé dans un bâtiment principal. 
(DS405) Une marge minimale de 0m s’applique le long de toute ligne de propriété qui est adjacente à 
l’autoroute 10 ou à une bretelle d’accès à cette autoroute et qui est comprise entre le lot 3 438 735 et 
l’emprise du boul. du Quartier. 
(DS406) Malgré les exigences relatives au nombre minimal d’étages, il est permis d’ériger au plus 
trois bâtiments principaux comportant 1 seul étage dans la zone, lorsque ces derniers sont occupés 
ou destinés à être occupés par un usage du groupe « commerce et service » (C) et qu’ils comportent 
une superficie d’implantation au sol de 450m² ou plus , et ce, aux conditions suivantes : a) une 
hauteur minimale de bâtiment de 7m doit être respectée, b) un seul des trois bâtiment peut comporter 
une largeur de plus de 25m. 
(DS413) Les dispositions relatives aux dimensions et superficies minimales de lots, de même que 
celle exigeant que tout lot soit adjacent à une rue, ne s’appliquent pas à un lot visant la création d’une 
propriété superficiaire, ni aux lots résiduels qui en résultent, dans la mesure ou l’unification de ces lots 
formerait un lot conforme aux dispositions de lotissement applicables à la zone. 
(DS415) Pour l’ensemble de la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les 
usages principaux du groupe « Commerce et service » (C), à l’exception des usages de la classe 3 
(services et bureaux), est limitée à 25% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se 
trouvant dans la zone, sans excéder 91 000m². Sans restreindre ce qui précède, pour l’ensemble de 
la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les usages principaux de la classe 1 
(Commerces de proximité) ou de la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et 
service » (C) est limitée à 15% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se trouvant 
dans la zone, sans excéder 55 000m². 
(DS507) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(DS508) Il est autorisé un maximum de 6 250 logements pour l'ensemble de la zone Mc-662 et ses 
secteurs de zone. 
(DS509) Aucun ratio minimal de cases de stationnement hors rue n’est applicable, et ce, peu importe 
l’usage exercé dans le secteur de zone Mc-662-S1. 
(DS519) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-02 2017-09-
27

362-10 2018-11-
27

362-30 2022-07-
14

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S2
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC013) (UC013) (UC013) (UC013) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 30 30 30 30 30 30 2 30 30 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 120 120 120 120 120 120 120 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS190) (DS380) (DS387) (DS403) (DS404) (DS405) (DS406) (DS413) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS415) (DS507) (DS508) (DS519) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2018-11-
27 

2022-07-
14 

2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-02 362-10 362-30 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(UC013) Usage conditionnel visé à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : C12-01-08 Bar avec piste de danse (établissement détenant un permis de bar en vertu de la 
Loi sur les permis d’alcool [R.L.R.Q., c. P-9.1]). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS190) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une rue. 
(DS380) Le nombre de suites occupées par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de 
la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 4000m² et moins de 6000m², est limité à quatre pour l’ensemble de 
la zone. Une seule suite occupée par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de la 
classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 6000m² et 7500m², est permise pour l’ensemble de la zone et 
aucune suite occupée par un tel usage ne peut excéder 7500m2. La superficie totale de plancher des 
suites identifiées à la présente disposition ne peut excéder 27 500m². 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS404) Il est permis d’exercer les usages C5-01-07 (lieu aménagé pour l’escalade), C6-01-04 
(Location de gyropodes ou autres équipements similaires à l’extérieur), C6-01-07 (Golf miniature 
extérieur) et C6-01-08 (Centre de décalade (descente en rappel d’un bâtiment)) à l’extérieur d’un 
bâtiment principal, en autant qu’un tel usage est exercé comme usage additionnel ou comme usage 
accessoire à un usage principal exercé dans un bâtiment principal. 
(DS405) Une marge minimale de 0m s’applique le long de toute ligne de propriété qui est adjacente à 
l’autoroute 10 ou à une bretelle d’accès à cette autoroute et qui est comprise entre le lot 3 438 735 et 
l’emprise du boul. du Quartier. 
(DS406) Malgré les exigences relatives au nombre minimal d’étages, il est permis d’ériger au plus 
trois bâtiments principaux comportant 1 seul étage dans la zone, lorsque ces derniers sont occupés 
ou destinés à être occupés par un usage du groupe « commerce et service » (C) et qu’ils comportent 
une superficie d’implantation au sol de 450m² ou plus , et ce, aux conditions suivantes : a) une 
hauteur minimale de bâtiment de 7m doit être respectée, b) un seul des trois bâtiment peut comporter 
une largeur de plus de 25m. 
(DS413) Les dispositions relatives aux dimensions et superficies minimales de lots, de même que 
celle exigeant que tout lot soit adjacent à une rue, ne s’appliquent pas à un lot visant la création d’une 
propriété superficiaire, ni aux lots résiduels qui en résultent, dans la mesure ou l’unification de ces lots 
formerait un lot conforme aux dispositions de lotissement applicables à la zone. 
(DS415) Pour l’ensemble de la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les 
usages principaux du groupe « Commerce et service » (C), à l’exception des usages de la classe 3 
(services et bureaux), est limitée à 25% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se 
trouvant dans la zone, sans excéder 91 000m². Sans restreindre ce qui précède, pour l’ensemble de 
la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les usages principaux de la classe 1 
(Commerces de proximité) ou de la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et 
service » (C) est limitée à 15% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se trouvant 
dans la zone, sans excéder 55 000m². 
(DS507) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(DS508) Il est autorisé un maximum de 6 250 logements pour l'ensemble de la zone Mc-662 et ses 
secteurs de zone. 
(DS519) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-02 2017-09-
27

362-10 2018-11-
27

362-30 2022-07-
14

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S3
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC013) (UC013) (UC013) (UC013) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 30 30 30 30 30 30 2 30 30 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 120 120 120 120 120 120 120 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS190) (DS379) (DS380) (DS387) (DS403) (DS404) (DS405) (DS406) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS413) (DS415) (DS457) (DS507) (DS508) (DS510) (DS519) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2018-11-
27 

2022-07-
14 

2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-02 362-10 362-30 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(UC013) Usage conditionnel visé à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : C12-01-08 Bar avec piste de danse (établissement détenant un permis de bar en vertu de la 
Loi sur les permis d’alcool [R.L.R.Q., c. P-9.1]). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS190) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une rue. 
(DS379) Les dispositions quant aux proportions de cases de stationnement devant être aménagées 
dans un stationnement intérieur ne s’appliquent pas aux portions de terrain comprises dans une 
emprise d’un corridor de transport d’électricité. 
(DS380) Le nombre de suites occupées par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de 
la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 4000m² et moins de 6000m², est limité à quatre pour l’ensemble de 
la zone. Une seule suite occupée par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de la 
classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 6000m² et 7500m², est permise pour l’ensemble de la zone et 
aucune suite occupée par un tel usage ne peut excéder 7500m2. La superficie totale de plancher des 
suites identifiées à la présente disposition ne peut excéder 27 500m². 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS404) Il est permis d’exercer les usages C5-01-07 (lieu aménagé pour l’escalade), C6-01-04 
(Location de gyropodes ou autres équipements similaires à l’extérieur), C6-01-07 (Golf miniature 
extérieur) et C6-01-08 (Centre de décalade (descente en rappel d’un bâtiment)) à l’extérieur d’un 
bâtiment principal, en autant qu’un tel usage est exercé comme usage additionnel ou comme usage 
accessoire à un usage principal exercé dans un bâtiment principal. 
(DS405) Une marge minimale de 0m s’applique le long de toute ligne de propriété qui est adjacente à 
l’autoroute 10 ou à une bretelle d’accès à cette autoroute et qui est comprise entre le lot 3 438 735 et 
l’emprise du boul. du Quartier. 
(DS406) Malgré les exigences relatives au nombre minimal d’étages, il est permis d’ériger au plus 
trois bâtiments principaux comportant 1 seul étage dans la zone, lorsque ces derniers sont occupés 
ou destinés à être occupés par un usage du groupe « commerce et service » (C) et qu’ils comportent 
une superficie d’implantation au sol de 450m² ou plus , et ce, aux conditions suivantes : a) une 
hauteur minimale de bâtiment de 7m doit être respectée, b) un seul des trois bâtiment peut comporter 
une largeur de plus de 25m. 
(DS413) Les dispositions relatives aux dimensions et superficies minimales de lots, de même que 
celle exigeant que tout lot soit adjacent à une rue, ne s’appliquent pas à un lot visant la création d’une 
propriété superficiaire, ni aux lots résiduels qui en résultent, dans la mesure ou l’unification de ces lots 
formerait un lot conforme aux dispositions de lotissement applicables à la zone. 
(DS415) Pour l’ensemble de la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les 
usages principaux du groupe « Commerce et service » (C), à l’exception des usages de la classe 3 
(services et bureaux), est limitée à 25% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se 
trouvant dans la zone, sans excéder 91 000m². Sans restreindre ce qui précède, pour l’ensemble de 
la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les usages principaux de la classe 1 
(Commerces de proximité) ou de la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et 
service » (C) est limitée à 15% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se trouvant 
dans la zone, sans excéder 55 000m². 
(DS457) Dans une emprise d'un corridor de transport d'énergie d'Hydro-Québec, les arbres exigés 
dans les aménagements situés dans cette portion de terrain peuvent être remplacés par des 
plantations atteignant une hauteur de 2,5m à maturité, le tout, sous réserve du respect des exigences 
d'Hydro-Québec. 
(DS507) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(DS508) Il est autorisé un maximum de 6 250 logements pour l'ensemble de la zone Mc-662 et ses 
secteurs de zone. 
(DS510) Les dispositions relatives au couvert d'arbre minimal devant couvrir un minimum de 40% des 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-02 2017-09-
27
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27
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362-42 2024-XX-
XX



cases de stationnement par la canopée des arbres ne s'applique pas pour une aire de stationnement 
située dans un corridor de transport d'Énergie d'Hydro-Québec. 
(DS519) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S4
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 31 31 31 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) X X X X 

15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) X X X X 

20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC013) (UC013) (UC013) (UC013) (UC010) (UC011) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X X 

38. Jumelée X X X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,2 0 1,2 0 0 0 0 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 2,4 1,2 2,4 1,2 1,2 1,2 1,2 

45. Arrière minimale (m) 1,5 1,5 1,5 1,5 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 4 4 4 4 2 4 4 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 8 8 8 8 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 20 20 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Mc-662-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B1 

59. Dispositions spéciales (DS184) (DS190) (DS380) (DS387) (DS403) (DS404) (DS405) (DS406) (DS413) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS415) (DS507) (DS508) (DS519) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

2018-11-
27 

2022-07-
14 

2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-02 362-10 362-30 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UC010) Usages conditionnels visés à la section VII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: les usages des classes 1, 2 et 4 du groupe « Commerce et service » (C). 
(UC011) Usage conditionnel visé à la section XIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur: C11-15-01 (stationnement extérieur). 
(UC013) Usage conditionnel visé à la section IV du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : C12-01-08 Bar avec piste de danse (établissement détenant un permis de bar en vertu de la 
Loi sur les permis d’alcool [R.L.R.Q., c. P-9.1]). 
(DS184) Toute enseigne détachée est prohibée dans la zone, sauf s’il s’agit d’un panneau-réclame 
autorisé en vertu des dispositions du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
(DS190) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 8m ou moins 
d'une rue. 
(DS380) Le nombre de suites occupées par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de 
la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 4000m² et moins de 6000m², est limité à quatre pour l’ensemble de 
la zone. Une seule suite occupée par un usage de la classe 1 (Commerces de proximité) ou de la 
classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et service » (C), comportant une superficie 
totale de plancher comprise entre 6000m² et 7500m², est permise pour l’ensemble de la zone et 
aucune suite occupée par un tel usage ne peut excéder 7500m2. La superficie totale de plancher des 
suites identifiées à la présente disposition ne peut excéder 27 500m². 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS403) Dans le cas d’un lot transversal, la marge arrière minimale peut être réduite à une valeur 
équivalente à la marge avant minimale. 
(DS404) Il est permis d’exercer les usages C5-01-07 (lieu aménagé pour l’escalade), C6-01-04 
(Location de gyropodes ou autres équipements similaires à l’extérieur), C6-01-07 (Golf miniature 
extérieur) et C6-01-08 (Centre de décalade (descente en rappel d’un bâtiment)) à l’extérieur d’un 
bâtiment principal, en autant qu’un tel usage est exercé comme usage additionnel ou comme usage 
accessoire à un usage principal exercé dans un bâtiment principal. 
(DS405) Une marge minimale de 0m s’applique le long de toute ligne de propriété qui est adjacente à 
l’autoroute 10 ou à une bretelle d’accès à cette autoroute et qui est comprise entre le lot 3 438 735 et 
l’emprise du boul. du Quartier. 
(DS406) Malgré les exigences relatives au nombre minimal d’étages, il est permis d’ériger au plus 
trois bâtiments principaux comportant 1 seul étage dans la zone, lorsque ces derniers sont occupés 
ou destinés à être occupés par un usage du groupe « commerce et service » (C) et qu’ils comportent 
une superficie d’implantation au sol de 450m² ou plus , et ce, aux conditions suivantes : a) une 
hauteur minimale de bâtiment de 7m doit être respectée, b) un seul des trois bâtiment peut comporter 
une largeur de plus de 25m. 
(DS413) Les dispositions relatives aux dimensions et superficies minimales de lots, de même que 
celle exigeant que tout lot soit adjacent à une rue, ne s’appliquent pas à un lot visant la création d’une 
propriété superficiaire, ni aux lots résiduels qui en résultent, dans la mesure ou l’unification de ces lots 
formerait un lot conforme aux dispositions de lotissement applicables à la zone. 
(DS415) Pour l’ensemble de la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les 
usages principaux du groupe « Commerce et service » (C), à l’exception des usages de la classe 3 
(services et bureaux), est limitée à 25% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se 
trouvant dans la zone, sans excéder 91 000m². Sans restreindre ce qui précède, pour l’ensemble de 
la zone, la superficie totale de plancher des suites occupées par les usages principaux de la classe 1 
(Commerces de proximité) ou de la classe 2 (Commerces de détail) du groupe « Commerce et 
service » (C) est limitée à 15% de la superficie totale de plancher de l’ensemble du projet se trouvant 
dans la zone, sans excéder 55 000m². 
(DS507) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 
(DS508) Il est autorisé un maximum de 6 250 logements pour l'ensemble de la zone Mc-662 et ses 
secteurs de zone. 
(DS519) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le calcul du 
nombre minimal d’arbres. 

AMENDEMENTS
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GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-672-S1
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC014) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 20 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 600 480 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 4 3 

43. Latérale minimale (m) 0 3 0 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,5 6 3 12 3 

45. Arrière minimale (m) 4,5 7,5 7,5 6 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 11 11 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 11 11 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 130 360 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-672-S
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS427) (DS429) (DS430) (DS500) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2019-06-
10 

2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-12 362-42 

NOTES
(UC014) Usage conditionnel visé à la section XVIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : P2-03-03 (Salle d'exposition culturelle). Cet usage peut exclusivement être autorisé pour un 
bâtiment de la classe « multifamiliale », localisé dans une suite au rez-de-chaussée dont la superficie 
de plancher est limitée à 300 m², et ce, malgré que la classe « mixte » soit prohibée à la zone. 
L'usage C3-04-13 (Atelier d'artiste pour la production d'oeuvres artisanales décoratives) peut être 
exercé à titre d'usage accessoire à l'usage principal P2-03-03 (Salle d'exposition culturelle). 
(DS427) Seules les clôtures constituées d'un grillage à mailles losangées de couleur noire, peuvent 
être installées le long d'une ligne de propriété adjacente à une zone dont l'affectation principale est 
du groupe « Public » (P). 
(DS429) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne avant de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le 
calcul du nombre minimal d'arbres exigé pour un bâtiment de la classe « unifamiliale » dont le type 
d'implantation est « contiguë », et ce, seulement lorsque le bâtiment principal est implanté à 4,6 m 
ou moins de la ligne avant de propriété adjacente à une rue. 
(DS430) Malgré toute disposition contraire, les garages souterrains sont autorisés pour les projets 
intégrés à la zone. 
(DS500) Il est autorisé un maximum de 103 logements dans l'ensemble du secteur de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-12 2019-06-10
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XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-672-S2
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels (UC014) 

Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 20 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 600 480 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 4 3 

43. Latérale minimale (m) 0 3 0 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,5 6 3 12 3 

45. Arrière minimale (m) 4,5 7,5 7,5 6 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 11 11 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 11 11 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 130 360 360 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-672-S2
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS427) (DS429) (DS430) (DS501) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2019-06-
10 

2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-12 362-42 

NOTES
(UC014) Usage conditionnel visé à la section XVIII du règlement relatif aux usages conditionnels en 
vigueur : P2-03-03 (Salle d'exposition culturelle). Cet usage peut exclusivement être autorisé pour un 
bâtiment de la classe « multifamiliale », localisé dans une suite au rez-de-chaussée dont la superficie 
de plancher est limitée à 300 m², et ce, malgré que la classe « mixte » soit prohibée à la zone. 
L'usage C3-04-13 (Atelier d'artiste pour la production d'oeuvres artisanales décoratives) peut être 
exercé à titre d'usage accessoire à l'usage principal P2-03-03 (Salle d'exposition culturelle). 
(DS427) Seules les clôtures constituées d'un grillage à mailles losangées de couleur noire, peuvent 
être installées le long d'une ligne de propriété adjacente à une zone dont l'affectation principale est 
du groupe « Public » (P). 
(DS429) Les arbres plantés dans une emprise de rue et qui font face au terrain, entre la bande de 
roulement et la ligne avant de propriété adjacente à une rue, peuvent être pris en compte dans le 
calcul du nombre minimal d'arbres exigé pour un bâtiment de la classe « unifamiliale » dont le type 
d'implantation est « contiguë », et ce, seulement lorsque le bâtiment principal est implanté à 4,6 m 
ou moins de la ligne avant de propriété adjacente à une rue. 
(DS430) Malgré toute disposition contraire, les garages souterrains sont autorisés pour les projets 
intégrés à la zone. 
(DS501) Il est autorisé un maximum de 198 logements dans l'ensemble du secteur de la zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-12 2019-06-10

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cs-772
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 3 

43. Latérale minimale (m) 4 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 3 

45. Arrière minimale (m) 4 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,40 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cs-772
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B3 

59. Dispositions spéciales (DS162) (DS325) (DS387) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP015) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP015) Voir à respecter les dispositions relatives aux distances séparatrices entre un usage 
restaurant et un établissement scolaire de niveau secondaire. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hs-773
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 6 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 180 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 4 4 4 3 

43. Latérale minimale (m) 3 0 4 0 4 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 8 4 8 3 

45. Arrière minimale (m) 5,5 5,5 7,5 7,5 4 1,2 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 3 3 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 120 120 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 0,50 0,40 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hs-773
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B3 

59. Dispositions spéciales (DS006) (DS180) (DS444) (DS453) (DS454) (DS456) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS502) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS006) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 8. 
(DS180) Les cases de stationnement sont prohibées en cour avant pour un bâtiment de classe « 
multifamiliale » adjacent à l’avenue San Francisco. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS453) Pour fins de calcul du taux d'implantation au sol pour un usage de la classe « unifamiliale », 
une allée de circulation ou une aire de manœuvre couvertes menant vers les garages doit être 
considérée dans le calcul. 
(DS454) Pour chacune des unités de maisons de ville, au moins un arbre doit être planté en façade 
sur le terrain. 
(DS456) Un balcon, une galerie, un perron, un porche ou une terrasse situés au niveau du rez-de-
chaussée ou du sous-sol peuvent empiéter d'au plus 0,6m dans la marge avant minimale. Un 
dégagement d'au moins 1,5m doit être laissé entre un escalier et une ligne de propriété adjacente à 
une rue. 
(DS502) Aucune mezzanine, comble ou vide sous-toit aménagé sont autorisés dans un bâtiment 
principal de cette zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cs-774
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 3 

43. Latérale minimale (m) 4 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 4 3 

45. Arrière minimale (m) 4 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,40 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cs-774
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie B3 

59. Dispositions spéciales (DS162) (DS182) (DS325) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS387) (DS448) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP015) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS182) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à l’avenue San Francisco. 
(DS325) Lorsque l’aménagement d’une zone tampon est exigé en vertu des dispositions de la 
section IX du chapitre VII, la profondeur minimale de cette zone tampon est fixée à 5m. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par 
événement; d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais 
routiers, en autant que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le 
même terrain que l’usage desservi. 
(DS448) Malgré les normes prescrites à la grille, le nombre d’étage maximal pour les bâtiments ou 
parties de bâtiment est fixé à 2 étages lorsque situés dans une bande de 20 m adjacente à l’avenue 
San Francisco. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP015) Voir à respecter les dispositions relatives aux distances séparatrices entre un usage 
restaurant et un établissement scolaire de niveau secondaire. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hs-775
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 6 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 180 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 4 4 4 3 

43. Latérale minimale (m) 3 0 4 0 4 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 8 4 8 3 

45. Arrière minimale (m) 5,5 5,5 7,5 7,5 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 3 3 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 120 120 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 0,50 0,40 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hs-775
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B3 

59. Dispositions spéciales (DS006) (DS180) (DS444) (DS453) (DS454) (DS456) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS502) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS006) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 8. 
(DS180) Les cases de stationnement sont prohibées en cour avant pour un bâtiment de classe « 
multifamiliale » adjacent à l’avenue San Francisco. 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(DS453) Pour fins de calcul du taux d'implantation au sol pour un usage de la classe « unifamiliale », 
une allée de circulation ou une aire de manœuvre couvertes menant vers les garages doit être 
considérée dans le calcul. 
(DS454) Pour chacune des unités de maisons de ville, au moins un arbre doit être planté en façade 
sur le terrain. 
(DS456) Un balcon, une galerie, un perron, un porche ou une terrasse situés au niveau du rez-de-
chaussée ou du sous-sol peuvent empiéter d'au plus 0,6m dans la marge avant minimale. Un 
dégagement d'au moins 1,5m doit être laissé entre un escalier et une ligne de propriété adjacente à 
une rue. 
(DS502) Aucune mezzanine, comble ou vide sous-toit aménagé sont autorisés dans un bâtiment 
principal de cette zone. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ms-776
A B C D E F G H I 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte X X 

7a. Nombre de logements min. 4 4 4 4 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X X X 

11. Classe 4 (restauration) X X X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X X X X 

25. Institution et administration publiques X X X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP051) (UP051) (UP051) (UP051) 

32b. Exclus (UE007) (UE007) (UE007) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 6 25 25 25 25 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 30 30 30 30 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 180 180 750 750 750 750 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X X X X 

39. Contiguë X X X X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 4 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 4 4 4 4 4 4 3 

43. Latérale minimale (m) 3 0 4 0 4 0 4 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 8 4 8 4 8 4 3 

45. Arrière minimale (m) 5,5 5,5 7,5 7,5 7,5 7,5 4 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 8 8 8 8 8 8 2 

48. Hauteur minimale (m) 8 8 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 35 35 35 35 35 35 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 120 120 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,50 0,50 0,40 0,40 0,40 0,40 0,40 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 150 150 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ms-776
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B3 F1 

59. Dispositions spéciales (DS006) (DS162) (DS174) (DS387) (DS449) (DS450) (DS453) (DS454) (DS456) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS484) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) (RP021) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP051) Usages spécifiquement permis : C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins 
de superficie de plancher). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS006) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 8. 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS174) Une suite située au rez-de-chaussée et donnant sur le boulevard Taschereau ne peut être 
occupée par un logement et son entrée principale doit donner front sur le boulevard Taschereau. 
(DS387) L’usage C9-01-02 (Boutique automobile occupant 300m² ou moins de superficie de 
plancher) est assujetti aux conditions suivantes: a) au plus 2 suites occupées par cet usage sont 
permises dans une même zone; b) aucun étalage ou entreposage extérieur n’est autorisé et l’usage 
doit être exercé uniquement à l’intérieur du bâtiment principal; c) malgré ce qui précède, l’étalage 
extérieur est permis dans le cadre d’événements promotionnels, et ce, pour un maximum de 3 
événements au cours d’une même année civile, d’une durée n’excédant pas 10 jours par événement; 
d) il est permis d’entreposer ou stationner au plus 8 véhicules destinés aux essais routiers, en autant 
que ces derniers se trouvent dans un stationnement intérieur se situant sur le même terrain que 
l’usage desservi. 
(DS449) Les habitations de la classe « unifamiliale » sont prohibées dans une bande de 30m 
adjacente au boulevard Taschereau. 
(DS450) Un nouveau bâtiment dont l’affectation est de classe « mixte » ou du groupe « Commerce et 
service (C) » est prohibé dans une bande de 25m adjacente à l’avenue San Francisco. 
(DS453) Pour fins de calcul du taux d'implantation au sol pour un usage de la classe « unifamiliale », 
une allée de circulation ou une aire de manœuvre couvertes menant vers les garages doit être 
considérée dans le calcul. 
(DS454) Pour chacune des unités de maisons de ville, au moins un arbre doit être planté en façade 
sur le terrain. 
(DS456) Un balcon, une galerie, un perron, un porche ou une terrasse situés au niveau du rez-de-
chaussée ou du sous-sol peuvent empiéter d'au plus 0,6m dans la marge avant minimale. Un 
dégagement d'au moins 1,5m doit être laissé entre un escalier et une ligne de propriété adjacente à 
une rue. 
(DS484) Malgré les normes prescrites à la grille, le nombre d’étage maximal pour les bâtiments ou 
parties de bâtiment est fixé à : a) 8 étages lorsque situés dans une bande de 50 m adjacente au 
boulevard Taschereau; b) 6 étages lorsque situés au-delà d'une bande de 50 m adjacente au 
boulevard Taschereau. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP021) Voir à s'arrimer avec le concept d'aménagement prévu au Plan d'urbanisme pour un projet 
de redéveloppement d'un terrain. Une approbation PIIA de Niveau 1 intégration urbaine est requise 
par terrain à redévelopper. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ml-777-S1
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP013) (UP013) 

32b. Exclus (UE017) (UE017) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 20 20 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 540 540 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 5 5 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 3 4 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 8 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 12 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 10 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 360 540 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ml-777-S1
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS072) (DS082) (DS162) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP013) Usage spécifiquement permis : C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la 
maison). 
(UE017) Usages exclus: P2-01-03 (Centre hospitalier); P2-03-01 (Musée ou centre d’interprétation); 
P2-03-02 (Salle d’exposition culturelle). 
(DS072) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au chemin des Prairies. 
(DS082) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal du groupe « 
Habitation » (H) et une ligne de propriété d’un terrain dont l’affectation est du groupe « Commerce et 
service » (C) ou « Public » (P). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ml-777-S2
A B C D E F 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP013) (UP013) 

32b. Exclus (UE017) (UE017) (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 20 20 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 540 540 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 5 5 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 3 4 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 8 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 4 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 12 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 10 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 360 540 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 150 150 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ml-777-S2
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS072) (DS073) (DS082) (DS162) (DS334) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP013) Usage spécifiquement permis : C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la 
maison). 
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(UE017) Usages exclus: P2-01-03 (Centre hospitalier); P2-03-01 (Musée ou centre d’interprétation); 
P2-03-02 (Salle d’exposition culturelle). 
(DS072) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au chemin des Prairies. 
(DS073) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une autoroute. 
(DS082) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal du groupe « 
Habitation » (H) et une ligne de propriété d’un terrain dont l’affectation est du groupe « Commerce et 
service » (C) ou « Public » (P). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS334) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une bretelle 
d’autoroute. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-778
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 32 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 3 6 

43. Latérale minimale (m) 3 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 60 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-778
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS004) (DS444) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et 
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout 
autre établissement offrant des services de garde pour enfants). 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-780
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 32 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus (UE007) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 3 6 

43. Latérale minimale (m) 3 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 0,40 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 60 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-780
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS004) (DS444) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-XX-
XX 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UE007) Usages exclus : P1-01-04 (Cégep); P1-01-05 (Université). 
(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et 
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout 
autre établissement offrant des services de garde pour enfants). 
(DS444) Les usages des groupes « Commerce et service » et « Public » excluant la classe « Parcs 
et utilités publiques » sont assujettis aux normes du chapitre VII du règlement de zonage REG-362, 
dispositions applicables aux zones de l'affectation principale « Commerce et service », « Industrie » 
et « Public ». 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date

362-42 2024-XX-
XX
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